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nement du directeur aux termes de l'arrêté ministériel du 28 
sepiembre 1853 ; 

« Infirme ; 

« An principal : dit que Bertin etCambon ne seront admis 
pour leurs créances que dans la cinquième catégorie des 
créances privilégiées. » 
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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2
e
 ch.). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 26 avril. 

JJTREPRISE THÉÂTRALE. — CAU1I0NNEMENT. DISTRIBUTION 

AMES FAILLITE. — RANG DES PRIVILÉGIÉS. 

(f «t»<r« décorateur et le machiniste gui ont fait avec le di-
ticim d'un théâtre des traités relatifs aux travaux et 
[ournilMrfi à faire par chacun d'eux, moyennant un prix 
convenu à forfait, doivent être considérés non comme des 
employés du théâtre, mais comme des entrepreneurs de tra-
vaux nécessaires à l'exploitation; ils doivent, en consé-
quence, «Ire classés, non dans la première, mais dans la 
cinquième catégorie des créanciers ayant privilège sur le 
cautionnement du directeur. 

L 'autorité administrative, en imposant des cautionne-

nenls aux directeurs des entreprises théâtrales, prend 

ioinde déterminer à l'avance, par des arrêtés, la nature 

i le rang des créances privilégiées auxquelles ces cau-

.jiiiicments sont plus particulièrement affectés. Ces créan-

ts, de natures très diverses, forment cinq catégories, 

lus l'ordre suivant : 1" les appointements des artistes et 

mployés ; 2° le dernier trimestre des pensions ; 3° les 

les hospices; 4° les droits d'auteurs; 5° les enga-

jtntnu do toute nature contractés par les directeurs 
souries besoins de l'exploitation. 

Le privilège attaché à ces diverses créances ne les ga-

Mlil pas toujours contre l'insolvabilité du débiteur et 

«jfeance du cautionnement. C'est ce qui paraît devoir 

niver dans la faillite du sieur Thibaudeau, aûcien direc-

ardu théâtre du Vaudeville, dont le cautionnement est 
I distribution, 

M. Berlin, machiniste, et M. Cambon, peintre en dé-

'■«, créanciers, l'un et l'autre, en vertu de traités passés 

f M. Thibaudeau, pour raison des travaux et fourni-

"fes à faire au théâtre, excipant de la nature même de 

3 travaux, de leur utilité incontestable, et de ce que, 

^me les artistes et employés, ils étaient payés par 

**i ont demandé à être colloqués au premier rang des 
- îviléyiés pour le montant de leurs créances. 

1. Ltfrançois, syndic de la faillite, a contesté cette 

Wlention et soutenu que si MM. Cambon et Berlin pou-^ 

"Ml prétendre à un privilège, c'était surtout à celui de 
■cinquième catégorie. 

Miais le Tribunal de commerce, par jugement du 14 no-

1854, a admis la demande de MM. Cambon et 

-'•
M>

, « attendu, porte le jugement, qu'ils étaient em-

J°yçs du théâtre du Vaudeville, qu'ils émargeaient ainsi 

Wtes autres employés privilégiés pour le montant des 

8 qui leur étaient dues; que, s'il est vrai qu'en qua-

,d entrepreneurs ils avaient des ouvriers employés 

**d autres théâtres, cette circonstance n'exclut pas 

- dans l'espèce, ils auraient traité en qualité d'em-
|es du théâtre. ». 
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COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4
e
 chambre). 

Présidence de M. d'Esparfcès de Lussan. 

Audience du 3 mai. 

ÉTRANGER DEMANDEUR, ÉTRVNGBR DÉFENDEUR, — SO-

CIÉTÉ ÉTABLIE EN FRANCE. — MARCHANDISES LIVRÉES ET 

PAYABLES EN FRANCS. TRIBUNAUX FRANÇAIS. — COM-

PÉTENCE. CONTRAINTE PAR CO.iCS. — JUGEM6SÏ DE 

COMMERCE. EXÉCUTION PROVISOIRE. — JUSTIFICATION 

DE SOLVABILITÉ. RÉFÉRÉ. 

/. Les Tribunaux de commerce français sont compétents pour 
statuer sur la demandz formée par un étranger contre un 
autre étranger gérant d'uni tocié ê comnerciale établie en 
France et tendante au paiement de fournitures de marchan-
dises à lui livrées el payables en France, pour les besoin** 
de son commerce exercé en France. 

Comme conséquence des condamnations qu'ils prononcent dans 
ces circonstances, ces Tribunaux peuvent ordonner l'exé-
cution de leurs jugements par la voie de la contrainte par 
corps. 

II. Le juge des réfèrè{ est compétent pour apprécier la solva-
bilité du créancier poursuivant l'exécution d'un jugement 
de commerce, exécutoire par procédure, nonobstant uppel, à 
la charge de justifier de solvabilité suffisante. 

M. Brunfaut, Belge de nation, a formé à Paris, pour 

l'exploitation de brevets d'invention, une société dont il 

fut nommé lo gérant. Cette société ne fit pas de bonnes 

affaires; un liquidateur fut nommé, et M. Brunfaut fut as-

signé devant le Tribunal de commerce de Paris, le 25 oc-

tobre 1852, parla société anonyme des Charbonnières de 

Tamines, sur Sambre (Belgique), en paiement d'une som-

me de 1,835 fr., pour fournitures de charbon faites à M. 

Brunfaut aîné et C*. Sur cette assignation, le Tribunal de 

commerce a rendu, le 15 mars 1854, un jugement par dé-

faut, qui condamnait M. Brunfaut au paiement de ladite 

somme de 1,835 fr., môme par corps. Ce jugement était, 

en cas d'appel, exécutoire par provision pour le principal 

et les intérêts seulement, en donnant par la demanderesse 

caution, conformément à l'art. 439 du Code de procédure 

civile, ou en justifiant de solvabilité suffisante. 

Le l"juin 1854, M. Brunfaut a formé opposition à ce 

jugement; il a opposé en la forme, que le Tribunal de 

commerce était incompétent pour connaître de contesta-

tions entre deux étrangers, et, au fond, il a soutenu que 

c'était au liquidateur et non à lui qu'il fallait réclamer cette 

dette. Mais, le 31 août 1854, le Tribunal de commerce a 
rendu un jugement ainsi conçu : 

« Reçoit Brunfaut aîné, opposant, et statuant sur cette op-
position; 

« Attendu qu'il est assigné comme gérant d'une société 
commerciale établie en France; qu'en conséquence, il est tenu 
de procéder devant les Tribunaux français ; 

« Par ces motifs, retient la cause, déboute Brunfaut aîné de 
son opposition; 

« Au fond, ordonne que le jugement par défaut du 15 mars 
sera exécuté selon sa forme et teneur. » 

M. Brunfaut a interjeté appel de ces deux jugements, le 

23 avril dernier ; malgré cet appel, la société de Tamines 

l'a l'ait arrêter après commandement par corps, et, con-

duit en référé, M. Bru niant a vu son arrosiation mainte-

nue par ordonnance du 26 avril, qui, s'appuyant sur ce 

que la société de Tamines jusiiliait d'une solvabilité suffi-

sante, ordonur.it de passer outre à l'arrestation. 

M. Brunfaut a aussi interjeté appel de cette ordonnance. 

M* Adrien Huard, avocat de M. Brunfaut, soutient l'ap-

pel interjeté par son client, par les considérations sui-
vantes : 

Le Tribunal de commerce de Paris était-il compétent pour 
connaître d'une contestation entre deux étrangers ? Telle est 
la première question à examiner. Or, d'après la majorité des 
arrêts et. des auteurs, il faudrait répondre affirmativement, 
parce que l'affaire est commerciale et non civile; mais la dis-
tinction à faire n'est pas là, car ce qu'il importe de constater, 
c'est si, d'une part, il y a intérêt pour la France à ce qu'il 
soit statué, et si, d'autre part, les parties ont entendu se sou-
mettre à la loi française. A cette double condition, le Tribunal 
français peut être compétent. Si la première condition man-

que, à quel titre les étrangers vieudraient-ils encombrer les 
Tribunaux français, au détriment des nationaux? Si la se-
conde n'est pas remplie, il serait inique d'appliquer une loi 
que n'ont s>u avoir en vue les parties contractantes (arrêt de 
Paris du 27 mars 1835, du 13 mars 1849, du 11 décembre 18*7). 
Or, M. Brunfaut el la société de Tamines ont traité en Belgi-
que et non en France, et jamais, rien au moins ne le prouve, 
M. Brunfaut n'a entendu se soumettre à la loi française. 

M* Huard examine ensuite la question de savoir si la con-
trainte par corps pouvait être prononcée contre un étranger 
au profil d'un autre étranger, et il résout la question négati-
vement. En effet, les lois françiises sont faites pour les Fran-
çais, c'est une vérité incontestable ; bonnes pour les Fran-
çais, les lois françaises pouvaient être mauvaises pour les 
étrangers, et, au point de vue de I équité, les parties doi-
vent être soumises aux lois de leur pays qu'elles ont dû 
seulement avoir en vue. Tout au plus pourrait on faire excep-
tion pour les lois qui reposent sur le droit naturel et qui con-
sacrent des droits universels, mais l'exception devrait stricte-
ment s'arrêter à ces termes. Or, la loi sur la contrainte par 
corps, moins qu'aucune autre loi, peut se prêter à celle exten-
sion ; c'ust, avant tout, une loi civile ; elle viole plutôl qu'elle 
applique les principes du droit naturel. Son but est éminem-
ment national; c'est de protéger le commerce français, et, si 
tel est son esprit, elle n'est pas applicable aux étrangers. 
Consultez son texte et vous rencontrerez une impossibilité ra-
dicale; en effet, la loi se divise eu deux parties : la contrainte 
par corps entre Français, et la contrainte par corps exercée 
par uu Français contre un étranger. Aucun titre de cette loi 
ne statue entre étrangers. Donc la lui n'est pas faite pour eux, 
et on serait dans un grand embarras pour savoir quelles rè-
gles appliquer. L'avocat elle do nombreux arrêts qui ont 
statué dans ce sens : Paris, 21 mars 1812 ; Douai, 7 mai 1828; 
Paris, 5 décembre 1844; Paris, 12 avril 1850; Douai, 10 lé-
vrier 1S53 ; Bennes, b avril 1835, etc., et l'opinion conforme 
de MM. Troplong, Coin-Delisle et Duverdy sur la question. 

Enfin, M' Huard fait remarquer que l'incarcération est nulle, 
sous ce rapport que le juge des référés était incompétent pour 
apprécier la solvabilité de la société de Tamines; le jugement 

n'était exécutoire, nonobstant appel, qu'à la charge de donner 
caution ou de justifier de solvabilité suffisante. Le juge des 
référés a excédé ses pouvoirs en appréciant la solvabilité. 

M' Be'on, avocat de la société intimée, a défendu les juge-
ments et l'ordonnance de référé, et développé les considéra-
tions accueillies par l'arrêt de la Cour. 

M. l'avocat- général Roussel a conclu à la déclaration, par la 
Cour, de la compétence des Tribunaux français et du juge des 
référés par les motifs qui ont été accueillis par son arrêt; 
mais sur la question de la contrainte par corps, M. l'avocat-
géuéral a pensé que cetle voie d'exécution ne pouvait pas être 
ordonnée; que la loi sur la contrainte par corps ne prévoyait 
qu'un é ranger pùt y ère astreint qu'au profit d'un Français, 
et que d'étranger à étranger elle ne pouvait être prononcée 
sans qu'il y ait lieu de distinguer entre le cas où il s'agit 
d'étrangers compatriotes ou de nations différentes, ni eiure 
l'arrestation provisoire sollicitée par un étranger voulant 
profiler du bénéfice de l'article 15 de la loi du 17 avril 1832, 
bénéfice réservé aux Français seulement, el la contrainte par 
corps demandée comme conséquence de tonte condamnation 
commerciale pour repousser la demande de l'étranger dans le 
premier cas el l'accueillir dans le second. 

Voici le texle de l'arrêt sur les questions de droit sou-

levées^. ,, M.ti .^iM*-' ----- -
A 

« La Cour, 

« Considérant que les condamnations prononcées ont pour 
cause une fourniture de marchandises livrées et payables en 
France pour les besoins d'un commerce exercé, en Fiance, par 

Brunfaut comme gérant d'une société dont le siège était en 
France; qu'en supposant Brunfaut et Cavenaille également 
étrangers, le,s Tribunaux de commerce français n'en étaient 
pas moins compétents pour assurer l'exécution d'uue obliga-
tion de cette nature; 

« Considérant que Cavenaille a requis l'application de la 
contrainte par corps attachée à toute condamnation émanée 
des Tribunaux de commerce, quelle que soit la nationalité de 
la partie qui l'a obtenue, et non l'exercice du droit réservé 
aux citoyens français par les articles 14 el 15 de la loi du 17 
avril 1832; 

« Considérant que les jugements des Tribunaux de com-
merce sont exécutoires, nonobstant appel à la charge, soit de 
fournir caution, soit de justifier de solvabilité suffisante; 

« Que si la loi a spécifié le mode a suivre pour fournir la 
caution, elle n'a prescrit aucune formalité pour justifier la 
solvabilité ; 

« Qu'il appartient aux Tribunaux et au juge des référés 
chargés de pourvoir à l'exécutiou des jugements d'apprécier, 
soit au principal, soit au provisoire, les éléments de cette 
solvabilité. 

« Confirme. » 

du 3* bataillon de la garde nalionale de la Seine, rendus 

les 19 septembre 1854 el 17 janvier 1855, et le condam-

nant chacun à quarante-huit heures de prison, pour refus 

de service. 

VOIRIE MUNICIPALE. — ARRÊTÉ DU MAIRK. — DÉTERMINATION 

DES LIMITES DE LA VILLB ET DE SES FAIBOURCS. — CA-

DASTRE. 

Lorsque l'arrêté du maire dispose qvie des dépôts de 

fumier ne pourront être formés ou laissés dans la ville et 

ses faubourgs, le point de savoir si la maison au devant 

de laquelle le prévenu avait un dépôt de fumier esl ou 

non dans les limites de la ville el do ses faubourgs peut 

être résolu par la Cour de cassation d'^pièa la matrice 

cadastrale constatant que la maison est siluée dans la par-

tie urbaine de la ville. * -

L'appréciation contiaire du juge de police n'est pas 

souveraine; elle peut être détruite au moyen de l'extrait 

du cadastre délivré par le maire el produit par la partie 

publique devant la Cour. 

Cassation d'un jugement du Tribunal de police deMon-

tauban rendu au profil des sieurs Landry, Foissac et !)el-

bourg. M. le conseiller Aylies, rapporteur; M. d'Ubexi, 
avocat-général. 

POLICE MUNICIPALE. — ARRÊTÉ FIXANT LE PRIX DE LA 

VIANDE. PUBLICATION. 

Les arrêtés par lesquels les maires fixent le prix de la 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin duSjuin. 

COUR D 'ASSISES. — CONTRARIÉTÉ D'ARRÊTS. — DEMANDE EN 

RÉVISION. — AFFAIRE LAINIER ET LïSPAGNE. 

La Cour avait aujourd'hui à statuer sur la demande 

formée par M. le procureur général, conformément aux 

Articles 443 et 445 du Code d'instruction criminelle et 

d'après l'ordre de Son Excellence M. le ministre de la 

justice, en révison de deux arrêts de la Cour d'assises de 

la Gironde, rendus les 2 juillet 1848 et 16 mars 1855. 

On se souvient que, par le premier de ces deux arrêts, 

cette! Cour d'assises a condamné Jean-François Lainier 

aux travaux fui ces à perpétuité, comme coupable : 1° du 

crime de meurtre sur la personne de Claude Gay ; 2° du 

crime d'incendie de l'habitation de ce dernier, avec cette 

circonstance que l'incendie avait précédé, accompagné 

ou suivi le meurtre. Mais Lduier était innocent; il suc-

combait sous dc3 preuves habilement combinées pour le 

perdre en détournant du véritable auteur du crime l'atten-

tion de la justice; il succombait sous le poids du faux té-

moignage de la femme Lespagne et de Louis Daignaud. 

Le temps seul devait amener le triomphe de la vérité et 

permettre à la justice de réparer une erreur que, du res-

te, il ne dépendit pas d'elle d'éviter. Nous avons rendu 

compte des émouvants débats où l'innocence de Lainier a 

été reconnue par ceux-là mêmes qui l'avait fait condam-

ner injustement, alors que, depuis six années, il subis-

sait sa peine avec résignation, mais aussi avec une foi 

inébranlable en sa réhabilitation. Aujourd'hui nous nous 

bornons à rappeler que tel est le résultat consacré par le 
deuxième arrêt, en date du 16 mars 1855. 

Par cette décision, évidemment inconciliable avec la pre-

mière, la Cour d'assises de la Gironde a condamné Pierre 

Lespagne, Marie Cessac, sa femme, et Louis Daignaud à 

vingt ans de Iravaux forcés, comme coupables, savoir : 

Lespagne, d'avo r porté au même Claude Gay des coups 

et blessures ayant occasionné sa mort, toutefois sans ra-
leoiion do la donner, et d'avoir, en outre, suborné des 

témoins lors de l'affaire jugée par l'arrêt de 1848 ; Marie 

Cessac et Louis Daignaud, d'avoir faussement témoigné 

contre Lainier dans la même affaire, où leur faux témoi-

gnage fut, en effet, le fondement principal, sinon unique, 
de la condamnation prononcée contre lui. 

La Cour, après avoir entendu le rapport de M. le con-

seiller Moreau et le réquisitoire de M. le procureur-géné-

ral de Royer, qui siégeait en persowne au parquet, a ad-

mis la demande en révision et renvoyé les parties et les 

causes devant la Cour d'assises de la Haule-Garonne 
pour y être de nouveau jugées. 

GARDE NATIONALE. — JUGEMENT DES CONSEILS DE DISCIPLINE. 

— MOTIFS. 

Les jugements des Conseils de discipline de la garde 

nationale doivent être motivés, sous peine de contrevenir 

à l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810 qui leur est applicable, 
comme à tous autres jugements. 

Si donc il appert d'une pièce du dossier que le prévenu 

avait demandé ton relaxe d'instance en invoquant et l'in-

compétence du Conseil et, subsidiairement, le fait que 

l'ordre de service ne lui était parvenu, et si, d'une autre 

part, le jugement est muet sur celte double exception, il 
doit être cassé comme dépourvu de molifs. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller de Haussy et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-géuéra[ 

d'Ubexi; cassation, sur le pourvoi du sieur Alexandre 

Morhauge, de deux jugements du Conseil da discipline 

viande dans leurs communes no sont obligatoires qu'à la 

condition d'avoir été légalement publiés. 

Rejet du pourvoi du ministère public près le Tribunal 

de simple police de Callas, contre une décision de ce Tri-

bunal, rendue au profit du sieur Ciboire, el constatant, 

sur la déposition même du maire, ipse l'arrêté en question 

n'avait pas été publié. M. le conseiller Plougoulm, rap-

porteur; M. d'Ubexi, avocat-gonérai. 

POLICE MUNICIPALE. — CABARETS. 

L'injonction qu'un arrêté fait aux cabaretiers de faire 

sortir île chez eux tout individu en état d'ivresse s'appli-

que au cas où l'individu pris de boisson est trouvé, non 

pas précisément au cabaret, mais dans un jeu de quilles 
qui en dépend. 

Cassation, sur le pourvoi du ministère public près le 

Tribunal de police de Saale, d'un jugement de ce Tribu-

nal rendu au profit du sieur Bontemps, cabaretier. M. le 

conseiller Poultier, rapporteur; M. d'Ubexi, avocat-gé-
néral. 

COUR D'ASSISES DU CALVADOS. 

(Correspondance particulière de la Gaselte des Tribunaux.) 

Présidence de M. d'Augerville, conseiller. 

Audiences des 24, 25 et 26 mai. 

INCENDIES NOMBREUX. — DEUX ACCUSÉS. — CONDAMNATION 

A MORT. 

Un homme et une femme comparaissent devant le jury. 

Ce sont 1° Jean-Jacques Marie dit Frérot, journalier, né 

le 29 novembre 1811, à St-Jeau-Lebianc, arrondissement 

de Vire (Calvados), domestique à St-Pierro-la-Vieille ; 

2° Marie-Rose Boulland, femme du précédent accusé, fi-

leuse, domiciliée à St-Pierre-la-Viedle, arrondissement de 

Vire, commune dan3 laquelle elle est née le 9 ventose 
au II. 

M. Sotiër, substitut du procureur g-inéraî, occupe le 
siège du ministère public. 

ÀP Carel est chargé de la défense des deux accusés. 

L'acte d'accusation est ainsi conçu : 

>< Depuis plusieurs années, de nombreux incendies je-

taient la désolation pai mi les habitants de Saint-Pierre-

Ia- Vieille et semblaient se concentrer dans le village de 

Bo-Bâton. Un seul avait éclaté dans un endroit voisin. 

« M. Thouroude, maire de la commune, a été la première 

victime des sinistres. Il avait tout récemment mis ea tas 

une grande quantité de b jis abattu lui appartenant. Cette 

agglomération de réculte, estimée à 600 IV., devint la proie 

des flammes, le 22 juillet 1849, de 9 à 10 heures du soir. 

M. Thouroude a toujours pensé que ce sinistre était le ré-
sultat de la malveillance. 

« Dans le mois de novembre de la même année, un in-

cendie, dû évidemment aux mêmes causes, dévora toutes 

les maisons appartenant au sieur Michel Gauquelin, dan 
la même commune. 

« Le 7 février 1850, de 3 à 4 heures du matin, on avai' 

à déplorer un malheur plus considérable encore; deux-

corps de bâtiments estimés 6,000 fr., des récoltes poui 

une valeur égale, le tout appartenant à MM. Thouroude et 

Barassin, dit Legrand, avaient été la proie des flammes. 

Une pauvre fille, nommée Mane-Adélaï le Bouiland, avait 

trouvé la mort en administrant des secours; vers 7 heures 

du matin, on l'avait relevée à moitié calcinée sous les dé-

combres. Le feu avait été éviSemment mis par une main 

criminelle' aux couvertures en chaume du derrière des 

maisons, qui étaient extrêmement basses. 

« Trois incendies devaient effrayer le village de Bo-Bâ-
ton pendant le cours de l'année 1853. -

« Le premier, qui éclata le 15 janvier, de 10 à 11 heu-

res du matin, consuma un bâtiment appartenant indivisé-

ment à Thérèse Desclais et aux sieurs Louis Bourdel.et 

Pierre Jumel. Tous les témoins ont vu les flammes se 

montrer au milieu du toit recouvert en chaume; or, com-

me personne n'avait pénétré avec du feu dans l'intérieur, 

il est indubitable que la malveillance avait éié la cause de 
ce malheur. 

» Le second se place à la date du 5 juillet, vers cinq 

heures du soir. Un corps de bâtiment appartenant au 

sieur Lenoir, composé de Irois compartiments et estimé 
370,000 fr., fut dévoré par le feu. 

« Le troisième enfin, grâce à la promptitude des se-

cours, fût arrêté dans son principe. 11 se manifesta le 11 

septembre, vers sept heures du soir, au larmier de la 

couverture en chaume d'un petit bâtiment à l'usage de 

cave, appartenant indivisément à h femme du nommé 

Jacques Marie, dit Frérot, et à sa sœur. 

« Le 20 juillet 1854, la théâtre do l'incendie était 

changé. Ce jour-là, do sept à huit heures du matin, le 

feu se maui lesta sous une charretene et dans une grande 
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an «Menant à une demoiselle Rogne-Deschamps, dans la 

commune du Plcssis Cnmoult, village de la Cosnardiere. 

Un corps de bâtiment couvert en chaume, le matériel et 

Us récoltes qu'il contenait furent anéantis et la perte 

évaluée à près de 6,000 fr. -
„ Deux jours après, c'est-a-dire le 22 du même mois, 

le fléau retombait s-r le malheureux village de Bo-Bâton. 

Ce iour-là, de midi à une heure, le sinistre éclata dans 

l'etable de Thérèse Desclais. CM s'en rendit bientôt maî-

tre, et quelques bottes de paille furent seulement consu-

« Mais, le m, vers neuf heures, le feu se manifesta 

de nouveau par une vive lueur, au bas de la couverture de 

la cave de Jean Birassin. Le toit fut brûlé dans une largeur 

de 33 centimètres sur 22 de hauteur. Des restes d'amadou, 

trouvés cous le larmier, prouvèrent encore une fois que 

cotte tentative était le résultat d'un crime. 
. Depuis longtemps l'opinion publique signalait un nom-

mé Jean -Jacques Marie, dit Frérot, comme l'auteur de 

tous ces méfaits. Déjà en septembre 1853, par suite de la 

tentative pratiquée sur la maison de sa femme, cet indi-

vidu avait été poursuivi; m.iis en l'absence d'indices ma-

tériels, la justice avait dû s'abstenir et rendre une ordon-

nance de non-lieu. Cependant, après la double tentative 

du 22 juillet, les soupçons se soulevèrent avec plus d e-

nergie, cl l'irritation des habitants désespérés de ce mal-

heureux villagj menaçait de se substituera la vindicte 

publique. . 
« Frérot fut arrêté. La justice chercha d abord ses an-

técédents; ils sont détestables. La violence, l'improbilé et 

l'immoralité de son caractère furent attestées par tous les 

témoins. La terreur qu'ii inspirait était tellement grande, 

que le conseil municipal de la commune s'était assemblé 

pour déclarer sa culpabilité. Les habitant* accoururent en 

masse pour sanctionner cet acte, qui s'explique, dans son 

insolite illégalité, par un sentiment de conviction profon-

de. Enfin les maires des deux communes voisines sont 

venus prêter à cette manifestation le concours de leur au-

torité et de l'opinion des administrés qu'ils représentent. 

Au milieu des lenteurs nécessaires de l information, le ca-

ractère de l'accusé s'est révélé ; il a dit que, si ses juges 

l'ennuyaient par trop, il leur dirait leur vérité et se jette-

rait tneme sur eux, quand il devrait avoir le cou coupé. 

Frérot avait un but qu'il avouait hautement : « Il faut se 

faire craindre, disait-il, pour obtenir l'aumône; on me 

donne du pain, parce que je suis redouté. » Il cherchait 

à faire croire qu'il éiait associé à une bande de malfaiteurs 

qui avait déclaré une guerre sans trêve à la société. Il es-

saya même d'enrôler un nommé Mullois, qui le repoussa 

avec indignation. Eu 1847, lors de la cherté du pain, il 

disait à la femme Buot : « S'il y avait une révolte, je ne 

serais pas le dernier à marcher. Les camarades viendraient 

dans ce pays et j'ira.s dans le leur, et nous ferions contri-

buer ces gros c -là. » Lorsqu'il travaillait avec d'au-

tres ouvriers, il mettait un certain orgueil à dire qu'il se-

rait au besoin incendiaire habile. « 0:i peut, disait-il, met-

tre 'e feu de manière qu'il n'éclate que huit jours, deux 

jours, vingt-quatre heures, plus ou moins, après qu'on eu 

a déposé le germe, même en mettant dos allumettes chi-

miques dans la mangeoire d'un cheval; l'animal, par la 

chaleur de son haleine, ferait bien prendre le feu. » 

« D 'attirés fois, après avoir exposé ses abominables 

théories, il semblait rire des impuissants efforts de la jus-

tice. « Oui, disait -il , j'ai des boules dont je connais l'ap-

prêt, je sais faire des mèches avec des cordes ou de l'ama-

dou; par ces moyens, l'incendie se déclare quand on le 

veut ; lorsqu il Vc aie, on estéioigué, et l'on s'en f... •> Ces 

discours de Frérot se renouvelaient tous les jours ; il les 

tenait devant un grand nombre d'ouvriers. Quelquefois 

ses sentiments de haine se spécialisaient. Ainsi, à Mulois, 

il disait : <■ Le village de Bo-Bâton ne périra que par le 

feu ; je voudrais qu'il I'ÛL aux deux bouts; je me repens 

d'avoir éteint le feu qui commençait à prendre à la cou-

verture de ma maison, je voudrais qu'elle fût brûlée pour 

emmener ma femme avec moi à Compendré. Le maire de 

rérigny m'a refusé du grain, il mériterait bien d'être 

cba n tic. » 
, •< Au nommé Buot il disait que, s'il voulait, il ferait mou-

rir tous ses animaux. Enfin il avait toujours des muni-

tions de guerre, se promenait la nuit avec un fusil char-

gé, tant n tenait à se faite craindre. L 'incendie, du reste 

n 'était pas le seul moyen de vengeance qu'il rêvât. En 

effet, il racontait à un nommé Féret que M. Léman haud, 

adjoint au maire de Sâint-Piërre-lfe-Thietle, l'avait fait 

arrêter parce qu'il était allé demander du grain chez lui, 

niais qu'il se repentait de ne pas lui avoir tiré un coup de 

fasii et qn'ii ne mourrait jamais que de sa main. 

« Cependant, dans celte lutte audacieuse engagée avec 

la société et la justice, 11 était inévitable que Frerot suc-

combât; Si son habile perversité savait cacher les indices 

mat- riels qui le rattachaient au crime, il devait se trahir 

par l'indication positive de sou but : la terreur. C'est sur 

ce point que le ministère public devait concentrer ses ef-

forts. > 
« Les souvenirs se recueillirent : partout où l'incendie 

s'était manifesté, l 'accusé avait éprouvé un mécompte ou 

une contrariété. L'un avait refusé de lui prêter de l'ar-

gent, l'autre du grain, celui-ci un cheval, celui-là le prix 

qu'il exigeait pour son travail. On trouve jointe aux pièces 

une lettre anonyme qui n'a pas été écrite par Frérot, mais 

qui a été évidemment dictée par loi, 

.i Dans ce document adressé à la femme Buot, on trou-

ve toutes les calomnies qu 'il colportait contre les malheu-

reux qu'il a brûlés et ruinés. C'est en partant de ces don-

nées générales qu'il faut examiner chacun des faits parti-

culiers qui sont repris à la charge de l'accusé. 

« Ainsi les deux incendies qui éclatèrent, l'un le 22 

juillet 1849, au préjudice des sieurs Thouroude ; l'autre 

le 7 février 1850, au préjudice du même sieur Thouroude 

et d 'un sieur Barassin du Legrand, ont été inspirés par un 

sentiment de vengeance. 

ggu En effet, on a entendu dire à l'accusé que M. Jacques 

Thouroudene luiavait donnéque8sous pour chaque centde 

bourrées qu 'il 1 ji faisait, tandis que pour le même nombre 

il donnait 10 sous aux autres personnes; que c'était un 

s... brigand, mais qu'il le reverrait. L'accusé avait ajouté : 

« Je voudrais que ses vignon» fussent brûlés, » et, après 

l 'incendie, s'tdressant à la femme Ptnlippe Marie, il lui du 

que ce propriétaire méritait bien qu 'on eût commis ce 

crime à son préjudice, parce qu'il ne payait pas ses ou-

vriers. Il voudrait les voir paî.re, disait-ila d'autres. Deux 

autres faits vinrent corroborer celui-ci. Eu 1847, le même 

M. Thouroude vendit à l'accusé un demi-hectolitre de fro-

ment moyennant un prix de 18 fr. Frérot se plaignit amè-

rement de ce marché, qui cependant avait été très avan-

tageux pour lui. 

« Suivant un autre témoin, il aurait aussi raconté 

qu 'un jour il se présenta chtz le sieur Thouroude, mais 

que celui-ci l 'avait renvoyé sans lui rien donner, en lui 

disant qu 'il avait bien trop de pratiques comme lui. « Je 

travaille pour lui, reprit -il encore, niais on ne peut pas 

compter sur son ouvrage, on luj fait des crasses en b...., 

mais on ne lui en fuit pas autant qu 'il mérite. » 

« De pareils propos tenus par un tel homme ne peu-

vent laisser aucun doute et prouvent sa culpabilité. Le 

sinistre qui dévora toutes les maisons du sieur Michel 

Gauquelin, dans le moi3 de novembre! 1849, doit encore 

être attribué aux mêmes causes. Dans l'écrit anonyme, 

Gauquelin est signalé comme un brûleur de maisons, un 

faux témoin, un homme à toute justice. 

« Frérot, à cet égard, c >m prend le'lement bien l'évi-

dence de sa culpabilité, qu'il a vainement essayé de. se 
sauver par des mensonges. Ainsi, il a prétendu que le 

jour où l'incendie a éclaté, Gauquelin avait lavé la lessi-

ve. Il reçoit à cet égard le démenti le plus formel; il sou-

tient encore qu'au moment où les fl tînmes dévoraient l'im-

meuble de ce malheureux, il a, lui Frérot, brûlé un pan-

talon, et qu'il est tombé du haut de la maison en portant 

des secours; c'est une invention de sa part, et personne 

n'en a jamais parlé dans le village. 

« Trois incendies éclatèrent pendant le cours de l'année 

1853, dans le village de Bo-Bâton : le premier consuma 

un bâtiment appartenant indivisément à Thérèse Desclais 

el aux sieurs Bourde! et Pierre Jumel. On est sur, en exa-

minant les faits antérieurs, de retrouver quelque motif 

d'animosilé qui vient rattacher ce crime à la personne de 

Frérot. 

« Ainsi, Pierre Jumel dépose qu'avant le sinistre, l'ac-

cusé lui avait demandé 50 fr. à emprunter, mais qu'il n'a-

vait pu accéder à ses désirs ; que ce refus parut fort le 

mécontenter, et qu'il le quitta en remuant la tête en signe 

de menace. 

« Louis Bourdel fait connaître des faits encore plus si-

gnificatifs : dans le mois de juillet 185*2, il força l'accusé 

d'enlever une certaine quantité de pierres qu'il avait ex-

traites et placées trop près d'une carrière appartenant au 

témoin. Cet acte provoqua de la part de Frérot des mena-

ces de mort. Il s'avança vers Bourdel pour le frapper avec 

un outil qu'il tenait à la main, mais la présence d'une au-

tre personne arrêta ses coups. 

« Lenoir aussi, victime du secoud fait accompli cette 

année, avait eu des difficultés avec l'accusé et sa femme à 

propos d'un marché de pommes dont il dut bien souveut 

réclamer le prix. Lorsque Frérot effectua son paiement, il 

dit : « Vous voilà bien payé, vous ne me ferez pas assi-

gner; plus tard, on peut se revoir! »Une autre fois, l'accu-

sé sollicita un emprunt de 40 fr. Refusé, il demanda un 

hectolitre de blé, qu'on ne lui accorda pas encore. Il ne 

cacha pas son mécontentement. D'un autre côté, l'irrita-

tion de la femme Frérot était telle que lorsqu'e le rencon-

trait Lenoir, elle lui crachait à la figure. Sur ce crime, la 

justice a recueilli certaines circonstances qu'il est uti e de 

rappeler. Le feu éclata vers cinq heures du soir; à quatre 

heures et demie, l'accusé, qui depuis sept heures du ma-

tin travaillait at;x champs avec un nommé Vasnier, tra-

versa le village. Il quitta son camarade de six à huit mi-

nutes, se dirigea vers la maison du sieur Lenoir, e , com-

me s'il voulait se faire un témoin d'une fille Virginie Le-

rebours, il lui remit sa faux, en la priant de la placer sur 

une pile de bois, en face de sa maison. Il se dirigea en-

suite vers une pièce de terre, nommée le Longchamps, 

pour y travailler. Plus tard, il disait que c'était ne là qu'il 

avait vu la fumée et qu'il savait bien que le feu ému au 

bâiment de Lenoir. 

« Q ielques jours après ce sinistre, Frérot raconta lui-

même qu'il avait fait bien peur à Lenoir, qu'il l'aurait 

bien fait tjurner dans un boisseau; qu'il était allé le trou-

ver à dix heures du soir, lorsqu'il était couché; qu'il lui 

avait serré la main dans la sienne; que Lenoir l'accusait 

d'être l'auteur de l'incendie dont il avait été victime, mais 
qu'il en verrait plus long. 

« Enfin, le dernier sinistre de l'année 1853 éclata le 11 

septembre, vers sept heures du soir, dans une maison 

occupée par le ménage de l'accusé et appartenant indivi-

sément à sa femme et à l'une de ses sœuis. Le feu avait 

pris au larmier de la couverture on chaume d'un petit bâ-

ment à usage de cave. Cet immenble tout entier est d'une 

minime va eur, d est d'un revenu de 10 fr. à peu près. 

Pour l'h biter, la femme Fréro: est obligée de servir une 

rente de 5 fr à sa copropriétaire. L'accusé voulait quitter 

le pays, et il annonçait hautement l'intention de transférer 

son domicile à Compaudré Si femme lui résistait à cet 

égard. Dans l'hypothèse même où il resterait à Sdnt-Pier-

re-la-Vieille, Frerot voulait détruire le petit bâtiment où 

l'incendie éclatait. Ainsi, son intention, malgré sa femme, 

était de faire un jardin sur son emplacement. Ce jour-là, 

l'accusé était rentré chez lui vers sept heures du soir; sa 

femme était malade el alitée. A peine s'élait-il défait de 

ses bottes, qu'un sieur Buot entre chez lui et lui dit que le 

feu est à sa maison. Bientôt les voisins arrivent de tous 

eôt s. Ou demande à Frérot ou est son seau, il répond 

qu'il n'en sait rien. Ou veut avoir la clé de sa cave pour 

vérifier si le feu n'est pas à l'intérieur, il prétend qu'il 

ignoré où elle est placée. En un mot, il ne paraît pas 

emu, et sa femme semble très extraordinaire. 

« Cependant, grâce à la promptitude des secours ap-

portés par des mains étrangères, l'incendie est arrêté dans 

son principe. A peine ce résultat est-il obtenu que l'accusé 

clii : « Autrefois, c'était à la maison des autres qu'on mut-

lait le leu, aujourd'hui c'est à la mienne; mais on peut 

dormir iraquille, le coup est manqué, il n'y a pas de dan-

ger ce soir ; mais peut être que dans deux, huit ou quinze 

jours, le feu sera mis de nouveau. » Et alors il a expliqué 

à plusieurs personnes réunies les horribles secrets de 1 in-

cendiaire, sur lesquels il revenait si souvent. Sa femme 

remit plus tard au magistrat instructeur une petite poignée 

de paille dans laquelle étaient rtnfermésquelques charbons 

que son mari, suivant elle, avait retrouvés le lendemain de 

la tentative de l'incendie, au pied du mur de la cave. Dans 

ces faits, la justice ne vit pas alors d'indices suffisants 

pour motiver une ordonnance de renvoi ; mais aujour-

d'hui les éléments recueillis viennent féconder les résultats 

de cette information, qui devait être reprise sur charges 

nouvelles. Vers la fin du mois de juin 1854, l'accusé entra 

au Plessis-Grimauli, village de la Casnardière, chez un 

sieur Michel, fermier d'uue demoiselle Rogu-Deslong-

champs, propriétaire à Caen, et lui demanda un cheval à 

emprunter; mais il essuya un refus. 

« U.imois ou six semaines après, c'est-à-dire le 20 

juillet, le feu se manifesta sous la charrelerie et dans la 

grange de la ferme, s'étendit aux bâtiments et causa une 

perte considérable. Or, au moment où l'incendie éclatait, 

Frérot était là. Il se présenta un des premiers à la dame 

Michel et lit de vains efforts pour lui adresser la parole. 

Lorsque le feu fut apaisé, il s'approcha encore d'elle et 

lui dit : « Tenez, maîtresse, voilà votre timbale, c'est moi 

qui l'ai dépendue. » Cette conduite était de f hypocrisie 

basép sur un adroit mensonge. En effet, ce n'était pas lui 

qui avait dépendu la timbale, puisque ce bon office était 

dû au fils du maire de Plessis-Grimault. 

« Le 22, deux jours après, le village du Bo-Bâton fut 

le théâtre de deux incendies ; l'un éveilla l'attention entre 

midi et une heure et se produisit aux bâtiments de Thé-

rèse Desciais, l'autre fut aperçu vers neuf heures du soir, 

au toit en chaume du sieur Jean Barassin. Au moment où 

le premier de ces malheurs se manifesta, Frérot, l'homme 

aux mèches qui incendient à l'heure donnée, était à quel-

que distance de là. Le matin, vers cinq heures, il était 

venu demander de l'ouvrage au sieur Auvray. Comme il 

est redouté plus qu'aimé, ou n'avait pas voulu le repous-

ser. A une heure environ, il était aux champs ayee Auvray 

père, Alphonse et Arnaud Auvray, ses deux fils, le jeune 

Hébert et Marie Boisin; on entendit alors le son de lu clo-

che. Un mendiant qui passait en cet endroit, dit que le l'eu 

était au Bo-Bàtou, el que ce qu'on entendait était le bruit 

du tocsin. A cette nouvelle, tous, excepté Auvray père, 

se rendirent au heu de l'incendie pour y porter des se-

cours. Là, quelques personnes virenl l'accusé arracher un 

glut avec un instrument en fer ; il ne fut pas autrement 

remarqué. Mais, au retour, il eut avec les ouvriers qui 

l'accompagnaient une conversation singulière. Hébert 

faisait cette remarque que si le feu avait été mis à la cou-

verture de Thérèse Desclais, on n'aurait pu l'éteindre 

comme on l'avait l'ait. Mais Frérot répondit : .< Cela ne se 

pouvait pas, la couverture est trop haute; ileûl fallu, pour 

y parvenir, monter sur un escalier et encore avoir une 

gaule. Il serait possible, ajouta-t-il, que le feu soit mis 

de nouveau dans le village de Bo-Bâton, demain ou peut-

être dès ce soir. » Lorsqu'on fut revenu dans le pré el 

qu'on eut repris l'ouvrage, l'accusé eut avec les deux 

jeunes Auvray un entretien- qui les frappa vivement. 

Il leur dit : « Il y a déjà eu dans le village de Bo-Bâton 

une tentative d'incendie, celle d'aujourd'hui est la seconde, 

mais la troisième sera bonne ou mauvaise, et je crois bien 

que cette fois-là il y aura quelqu'un d'emprisonné. Main-

tenant on ne peut mettre le feu sans être vu que dans trois 

endroits : à la maison de Jumel, à celle de Jean Barassin 

elà celie de Jean Buot. » Frérot quitta la maison du sieur 

Auvray, où il soupa vers huit heures et demie. Pour aller 

de cet endroit au Bo-Bâton, il faut dix minutes environ. 

Vers neuf heures, le sinistre éclata au bas du toit de la 

cave de Barassin. A l'instant même la fille Vasnier voit 

l'accusé, un seau à la main, dans le jardin de la maison 

incendiée; elle ignore de quel côté il est venu, mais elle 

ne croit pas que Frérot lut dans sa maison au moment où 

on cria : Au feu ! car dans l'intervalle de temps qui s'écoula 

entre cet instant et celui où le témoin fut dans le jardin, 

Frérot n'avait pas eu la possibilité de prendre chez lui sou 

seau, en le supposant plein d'eau, et de venir ensuite sur 

le lieu de l'incendie. 

« Dans ce jardin, il se passa une scène qu'il faut rap-

porter ici : La femme Buot dit devant Frérot : « Ah ! les 

brigands qui brûlent les maisons ! » Celui-ci lui asséna des 

coups sur la tête avec le seau dont il était porteur, et cau-

sa à cette femme une assez longue incapacité de travail. 

« L'opinion publique s'était émue à la vue de celte 

cruauté. Un grand nombre de personnes suivirent l'accu-

sé. En rentrant chez lui, il s'écria : « Marche, tas de bri-

gands! moi parti, tu n'e-s pas hors de misère! Ma queue 

est plus longue que moi ! » La femme disait aussi : « Tas 

de brigands, las de voleurs, tu incendies tes maisons pour 

crier : Au feu! Voleur de Maréchal (Itarassin) ! qui met le 

feu à sa maison pour dire que c'est mon homme!» Et 

aussitôl l'accusé, armé d'un fusil, se montra sur le pas de 

sa porte, et menaça de tuer ceux qui approcheraient de sa 
n.aison. 

« Le lendemain, la justice était sur les lieux. Deux ou-

vertures donnent entiée dans le jardin de Barassin. D'a-

près les constatations opérées, à partir de l'une d'elles, 

dans un peut sentier entre deux planches de haricots, les 

magistrats remarquèrent trois empreintes de chaussures 

dans la direction du nord, c'est-à-dire vers l'endroit où le 

feu avait pris. Les bottes de l'accusé furent appliquées sur 

ees empreintes; elles s'y adaptèrent parfaitement. Elles 

étaient garnies de clous carrés, dits à la giraffe, dont on 

avait tout d'abord remarqué les traces bien distinctes. 

« Il devenait alors du plus haut intérêt de préciser si, 

ce jour- la, Frérot avait porté ses hottes. Les membres de 

la t., mille Auvray, ainsi que les ouvriers, affirment qu'il 

avait des brodequins lacés, mais il est évident qu'il avait 

changé de chaussures pour venir commettre son crime. En 

effet, pour venger sa mère, Buot fils l'avait renversé, le 

pantalon de son adversaire s'était relevé, et il affirme sur 

1 honneur que celui-ci était chaussé de véritables boues, 

qu'il a touchées dans la lutte avec ses mains. Gauquelin 

dépose aussi du fait : il a vu Frérot en ce mom< nt-ià; a-

nimé pat- la colère, il a frappé, avec un seau qu'il tenait à 

la main, sur une de ses bottes, et a remarqué même 

qu'elles étaient raccommodées. Lenoir l'a vu, lorsque, ar-

mé de son fusil, il menaçait ceux qui approcheraient de 

sa maison; son pantalon fui haussé, il l'a bien vu, et l'ail 
la même affirmation. 

« On retrouva aussi dans la poche du gilet de l'accusé 

de l'amadou semblable à celui qui avait été laissé par le 

coupable sur le lieu du crime. 

« Tous ces éléments constituaient un corps de preuves 

accablantes. Frérot fut arrêlé, et l'information entreprise 

sur tous les faits mis à sa charge ne laisse plus aucun 

doute sur sa culpabilité. 

« Frérot était marié à une nommée Marie-Rose Boul-

land. Cette femme, au dire d'un grand nombre de témoins, 

ne valait pas mieux que lui. C'est elle qui crachait à la fi-

gure de Lenoir. Le 22 jui Ici au soir, elle avait imputé à 

Barassin de meure le feu à sa maison pour accuser son 

mari de ce crime. 

« Le jeudi 10 août suivant, vers les neuf heures du 

soir, un incendie éclata de nouveau dans le village de 

Bo-Bâton. L'opinion publique se formula d'une manière 

unanime, et la femme Frérot fut signalée comme ayant 

mis le feu dans la vue de détourner les soupçons qui pla-

naient sur la têie de son mari. Ce sinistre se manifesta si-

multanément au bas de la couverture sud de ce bâtiment 

appartenant à Pierre Jumel, dit Grammont, et dans la 

grange de ce dernier il occasionna des dégâts considéra-

bles. La perte mobilière et immobilière fut évaluée à 

1,700 fr. à peu près. 

« Quatre bâtiments furent la proie des flammes. Us ap-

partenaient à Jean-Jacques Barassin, Pierre Jumel dit 

Grammont, François Lerebourg, Jean Buot. Barassin fut 

brûlé en voulant sauver un de ses animaux, et mourut 

quelques jours après. Des indices nombreux rattachaient 

ce crime à la femme Frérot. En effet, depuis l'arrestation 

de son mari, cette femme avait l'esprit aigri; le mercredi 

9, dans la matinée, eile fut vue par la femme de Jean 

Buot qui marchait derrière elle, sur le chemin de Bo-Bâ-

ton à la route d'Aunay. L'accusée retourna plusieurs fois 

la tête en arrière, elle avait l'air égaré, et son aspect était 
effrayant. 

« Le jeudi matin elle fit auprès du maire de la commune 

une démarche singulière. Un sieur Jouvin était présent à 

l'entrevue et la raconta comme ce magistrat. En arrivant, 

elle dit que le sieur Lenoir la menaçait de lui porter des 

« Le même jour, vers une heur 

mée Vasnier porta du lait à l'accusée i, P
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maison ; elle remarqua qu'il „W,T
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d'oreiller dans son lu. En la voyU * „J
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parut troublée et tout son ménage était en désorH ̂  

<• Vers les six heures du soir, la femme i In-
occupée a cueillir du chanvre dans son chanu °°' u
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1 accusée dans son jardin; son air était ex?rao
r
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elle regardait les couvertures des maisons
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mains au dessus de sa tête. Elle tourna les veuv
 m le

* 

femmeXerioir, la vit et disparut comme un éclair î'f8 'a 
a huit heures, une voisine, Marie Lereboura la»-, 

au même endroit. L'accusée lui dit : jtmt l
 au8
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malheureuse que vous depuis que mon mari est
 p1

"
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Celle-ci lui répondit : « Mais personne ne vous dw
Partu

 * 

Laissez faire, réphqua-t-elle, vous êtes comme Ua 1'°""-
je voudrais que mon armoire fût vide; si elle I' '

 es
l 

quitterais ma maison. » L'aspect de la femme Fr^rT' je 

tellement effrayant que le témoin eut peur, et il
 n
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 eia,t 

la colère de l'accusée ne pouvait s'expliquer n'ar ^ 

puisque personne ne l'attaquait.
 H rit
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habitants son 
vers neuf heures du soir, l'incendie éclat 
>nt tellement irrités, leur conviction est '
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fonde, que la femme Frérot est jetée daus unp
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elle a l'épaule luxée.

 lare
' * 

« La justice arrive, on presse l'accusée de ouest 

elle prétend qu'elle s'est couchée à la nuit tombante 

était, dit-elle, depuis un quart d'heure dans son lit '
 6 ie 

non endormie, lorsqu'on a donné l'alarme; elle esta' 

sortie en chemise seulement. C'est là un mensonge* - ^ 

dent sur lequel le sieur Amand Barassin, qui deiû'V " 

face l'accusée, ne devait laisser aucun doute. En éff 7 en 

premier cri, il ouvrit les volets de sa fenêtre, et m T 

femme Frérot ouvrir sa porte et sortir toute habillée c! 

me elle l'était dans la journée; il ne croit pas que Q"^ 

femme ait pu sortir une première fois en chemise; can" 

été éveillé tout de suite, et elle n'aurait pas eu lê te * 

de rentrer chez elle, de fermer sa porte et de s 'hhh\\^ 
pour sortir une seconde fois. 

« L'accusée comprend la force de cette objection ca 

bientôt elle cherche des explications plus plausibles et e * 

fin lorsqu'on lui représente une paire de poches 'encor 

mouillées deux jours après et qui par conséquent ont été 

plongées dans la mare avec elle, elle s'arrête à une der-

nière version; elle est sortie, dit-elle, d'abord en chemise" 

puis elle est rentrée pour prendre sa jupe et sou blanche? 

elle a pris nécessairement ses poches qui étaient attachées 
à sa jupe. 

« On l'interroge encore sur la déposition si grave d'Ai-

mée Vasnier qui a vu son lit dégarni ; elle n'essaie mémo 

pas de nier le fait, mais elle cherche à l'expliquer, en di-

sant qu'elle est malade et qu'elle a été obligée de laver 

ses draps. Elle ne peut indiquer un seul témoin qui |'
a

j
t 

vue vaquer à celle occupation, et d'ailleurs elle avaii cinq 

autres paires de draps qui étaient blancs et n'avait pas be-

soin de faire d'urgence une lessive qui ne s'expliquerait 
par rien. 

« Depuis l'arrestation de Frérot et de sa femme , un 

long espace de temps s'est écoulé, l'incendie ne repartit 

plus au vidage de Bu-Bâ on ni dans les communes euvi-

ronnantes. Cette disparition de l'effet n'est-elle pas une 

preuve évidente que la just'ce a trouvé les auteurs de tant 
de crimes ? 

« Ou peut présumer que la femme Frérot n'a pas ignore1 

les crimes nombreux commis par son mari, mais l'infor-

mation n'a fourni aucune preuve qui permette d'affirmer 

soit qu'elle y ait participé matériellement, soit qu'elle en 

ait arrêté l'exécutio i de concert avec lui; seu'emeut il n'est 

pas douteux que le dernier incendie allumé par elle avait 

pour but de déjouer les recherches que la justice dirigeait 

contre son mari et d'assurer son impunité. » 

Après la lecture de l'acte d'accusation, de nombreux 

témoins ont été entendus. 

M. Souël'a ensuite énergiquement soutenu l'accusa-

tion. 

Une bien lourde tâche était imposée à M* Carel, défen-

seur des accusés; il s'en est habilement tiré et a vivement 

combattu les moyens invoqués contre ses clients. 

Après un brillant résumé, dans lequel M. le président 

a g"oupé avec la plus grande netteté tous les arguments 

présentes par l'accusation et par la défense, la femme Fré-

rot, déclarée non coupable, a été acquittée. Frérot, dé-

claré coupable d'avoir volontairement mis le feu: 1° àuu 

édifice appartenant au sieur Lenoir ; 2° à un édifice ap-

partenant indivisément à sa femme et à Marie -Françoise 

Boulland, femme Lelèvre, lequel édifice était alors haoïle; 

3° à un corps d'édifices appartenant au sieur Jean bVus-

sin. lequel corps d'édifices était alors habité, servait a 

l'habita ion ou était une dépendance de maison habitée, a 

été condamné à la peine de mort. 

La foule qui se pressait daus l'enceinte s'est retirée vi-

vement impressionnée. 

GH&ÛNI&UE 

coups, s'il la trouvait seule ; puis elle ajouta que le com-

missaire de police d'Aunay lui avait défendu de sortir la 

nuit ; que cela était très gênant pour elle , parce qu'elle 

ignorait si le feu prenait quelque part; el en sortant, elle 

pria le maire de consigner sa déclaration par écrit. Son air 

était extraordinaire, elle était ugitée et Jouvin comprit 

tellement bien le sens de sa démarche, qu'il dit : « Vo là 

un message qui me semble drôie, il se dénoncera quelque 

chose plus tard. » En sortant de là, l'accuaée rencontra la 

femme Guillaume Binet ; elle lui dit ; » Que je suis mal-

heureuse ! —Oui, reprit celle-ci, mais on vous accuse aussi 

bien que lui. — Les mauvaises gens sont bien à craindre, 

répliqua-t-elle ; on verra plus tard; pauvre malheureux ! 

je le reverrai peut-être bien ! » La femme Binet pensa, 

lorsqu'elle dit : On verra, qu'elle parlait de nouveaux in-

cendies; e le avait l'air toute bouleversée et n'avait pas sa 

figure ordinaire. La pensée de la femme Frérot semblait 

uu fardeau insupportable pour elle. Elle éprouvait une 

espèce de soulagement amer à le révéler; plus loin, elle 

disait encore au cantonnier Marie : « Oh ! je suis malheu-

reuse ; je viens de me plaindre auprès du maire du nom-

mé Gauquelin qui m'appelle brûleuse de maisons; mais 

mon malheureux qu'on a fait prendre, je le reverrai peut-

être plus lard; parce qu'on reverra le feu. » Le cantonnier 

Marie qui avait remarqué en elle l'égarement signalé par 

les autres témoins, lit part do cette confidence étrange à 
Julie Barassin. 

PARIS, 2 JUIN. 

Falupié est dégraisseur en plein vent; pour lui, p°
1Dt 

d'étalage de chaudières, de cuves, de baquets, de séchoirs, 

de cylindres, ni d'acides de toutes sortes; une penie la 
kl ii un 6 

en bois blanc sur un chevalet pliant, sur cette tauie 

boîte contenant des paquets de savon à dégraisser, pm^ 

pour expérimenter, un morceau de suif, du cambouis,
 u 

petite fiole d'huile, deux chiffons, une tasse avec de I ea 

el une petite brosse, voilà tout son établissement. 

« Tenez, messieurs, crie-t-il aux spectateurs qu
e

 , 

tourent, je prétends, moi, Falupié, médaillé, permissio 

par MM. les autorités, enfoncer, ruiner, mettre sur la p*»^' 

tous ces dégraisseurs en boutique qui vous font P*ï ^ 
prix incommensurables pour vous enlever des lâches a 

auriez eu le malheur de lâcher votre effet pur ^ 
>us 

|uioq«
el 

vous goutte sur votre veste, ou une chandelle sur ^ 

casquette, vous dites : « Ah ! mon Dieu, me voila P"*-^ 

ça va me coûter 30 sous par tache ! » auquel même 
à danser une jeune demowe'iefg 

vous 

dent; voilà vous, jeune paveur, par exemp'e, vous 

dans la société au milieu d'un bal brillant, un q 1 " 

pouvez avoir invite 

vous n'osez plus vous présenter devaul elle;
 ma* "^'[S 

messieurs, si vous seriez muni de mon savon, * 

irouver la dame de la maison et vous lui dites :
 f8 

ous l'obligeance de me procurer un 
dents, 

me, au riez -v 

dVau, un chiffon et une brosse a ongles ou à 

par hasard, vous en auriez dans votre domicile; ^ 

vous donne ce que vous lui demandez, vous pass ^ 

une pièce à côté et vous enlevez vos taches ainsi q 

avez l'honneur de me voir opérer. » , ,
uil u

o 
Et, joignant l'expérience aux paroles, Falupieen .[ 

morceau d'étoffe des corps gras a-dessus af
 311

'^,,^, 

superpose, puis, le chiffon criblé de taches, il ret* 

le lave et lui rend sa fraîcheur primitive. «
a

usfa're 

Ce n'est pas tout: celte épreuve peut ne pas*» J 

le jeune paveur, susceptible d aller dans un bal WWJ , 
les quinquets et les chandelles coule.il sur la w>ci ^ 

pourrait croire que le morceau d étoile sur lequel 

d'opérer est. préparé de façon a ne pas 

il faut une expérience qui déiruise chez lui^ 
subterfuge; pour cela, c'est sur ses vote-nie^ J ^ 

qu'on opère : « Tenez, lui dit le marchand de savo , 

il 

on vie»' 

retenir la 
toute idée 
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u'i« *°r I cela ne vous coûtera rien, qu'un remerci-
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*îî?ro8 amis el connaissances, que s'ils dési-
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 . marchandise, on me trouve tous les jours sur 
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'.' J,V heures du matin a six heures du soir, 

de votre veste une tache large com-

"jC"du temps 

Jtiet t7bhssement, 

chez le marchand de vin que voici ; 

je vends mes pains 1 franc ; sur 

'l'eTvends le faible prix de 10 centimes avec 

> P '*
ce

'i! s'en servir. » 
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 t aue Falupié fait son boniment, il opère; re-
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 i romme il va vite : huile, suif, sauce, graisse, 
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 l'enlève tout, il enlève même jusqu'aux mou-

i ioche,«i l'on ne fait pas attention à lui; le jeune 

' laissait faire sans défiance; heureusement, un 
jtteur
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 loi et vit parfai 
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»raisseur lui prendre son mouchoir, 

i r*°f
Dt

 t arrêta notre homme, qui, alors, pi étendit avoir 

uchoir du jeune paveur pour essuyer la place 
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he. On tût pu croire à cette explication, si 

U'
1
*-' 'eût pas mis le mouchoir dans son paletot, et 

W^'DBS eu chez lui tant de mouchoirs de toutes es-
E I „u>* à toutes les initiales de l'humi ■

 1
 narjues a tomes io» iinuaica uc i n imauitô. 
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,larniié plusieurs fois pour vol, il a été traduit 
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nal correctionnel et condamné à six mois 
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 ■ voilà une nouvelle tache que son savon n'enlè-
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"de son sommier judiciaire. 

i ordre du jour, rendu en exécution de la loi 

an V, M 

de l'Est et 

'7r»l d'Hugues, commandant une brigade de l'ar 

- Je <J 
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„ par un 
-bramaire 
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Ksi urésidenl du Conseil de révision de 
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le maréchal commandant en chef 

la 1" division militaire a nommé M. 

l'ar-

ia 1" 

nniiûire, en remplacement de M. le général de 

*j
e
 njpert, promu par décret impérial au grade de 

SSnl de division. 

p une autre décision de M. le maréchal, M. Pinard, 

pnsDt -colonel au 55' régiment d'infanterie, a été 

o juge près le Conseil de révision permanent de la 

''^
 a

\, en i emplacement de M. Elienney, colonel du 83' 

il, nt d'infmterie de ligne, qui est parti pour le camp 
.' armée du Nord. 

' i le commandant 

ù
itw

 a été également nomme juge près le même Con 

ju révision, en remplacement de M. le commandant 

iiuiints, chef de bataillon au 63* légiment d infante-
V Macaire, capitaine au 76' régiment de la même 

I» » été nommé juge près le Conseil de révision, en 

pp^cesient de M. le capitaine Mynard, du 67" régiment 

i'in «literie. 

' g |
U
 capitaine Chatillon, juge-rapporteur près le Con-

«I (omplèie le nombre de cinq membres qui composent 
,, Tribunal supérieur militaire. 

le commandant de Rosan, chef-d'escadron à la garde 

DÉPARTEMENTS. 

AISXE (Laon). — M™* la marquise de Ferrières Sauve 

tuf et le sieur Simon, traduits devant le Tribunal de po-

,.■ correctionnelle de Laon, sous la prévention de nom-

mas escroirueries, ont été, à l'audience du 1" juin 

Kfamnca tons deux à cinq ans de prison et 3,000 francs 

imeude,et, en outre, M™' de Sauvebceuf à l'interdiction 

jses droits civils pendant cinq aus, et le sieur Simon, à 

«i ans de surveillance. Ce jugement a été rendu par 
lut. 

- NIÈVRE . — Un homme que sa fortune, sa position 

al»-, son éducation, auraient dû préserver de toute es-

.■ d'actions honteuses, a comparu devant la Cour d'as 

at! de la Nièvre, sous l'accusation de deux viols, de 

s attentats à la pudeur avec violence, escortés d'un 

inouïs de 
déréglée serait im-

nombrei infini de turpitudes, d'infamies, d'actes 

débauche q„
0
 l'imagination la plus déréglée i 

puissante à inventer.
 b 

réiSmiuT
68 q0i lui ont 8ervi

 d'auxiliaires dans ses dé-
règlements 1 accompagnent sur ce banc 

v«i. M?'
rC ' q !" V un

;
e,

entii«ement scandaleux, a-
«veille au plus haut degré la curiosité publique, et 

une affluence considérable de personnes de tout ràng 

n ont cesse de circuler aux abords du palais pendant 
les deux jours qu'on duré ces débats. 

Le premier magistrat du parquet de la Cour impériale 

de Bourges qui portait la parole, a énerg.quement flétri 
ces actes in (aines. 

L'accusé avait appelé à son aide une des illustrations 
du barreau de Pans, M* Chaix-d'Est-Ange 

Le défenseur, tout en flétrissant lui-même ces actes 

sans nom, qui ravalent l'homme à la bête, a discuté les 

laits incriminés au point de vue légal. 11 a soutenu que l'é-

lément nécessaire pour les faire tomber sous l'application 
pénale, la violence, n'existait pour aucuu d'eux. 

Les jurés ont accueilli ces moyens de défense en rap-
portant un verdict négatif sur toutes les questions. 

Les trois accusés ont été acquittés. 

Le public est informé que le marché aux toiles, qui se 

tenait précédemment dans le bâ itnent incendié le 25 
avril dernier, aura lieu à l'avenir à l'étage supérieur de la 

Haile-aux-Blés. Le premier, marché commencera lundi 
prochain, 4 du courant. 

SOCIÉTÉ AUTRICHIENNE I. R. P. DES CHEMINS 

DE FER DE L'ÉTAT. 

EMISSION DE 300,000 OBLIGATIONS DE 500 FR. 

PORTANT 15 FR. D'IN TËRÉT ANNUEL. 
CHACUNE, 

(Ouverture de la souscription du 30 mai au 10 juin 1855.) 

Le conseil d'administration de la Soc été autrichienne 

I. R. P. des chemins de fer de l'E at a l'honneur de pré-

venir le public qu'il vient, en vertu de l'article 26 des 

statuts, de décider l'émission de 300,000 obligations de 

500 fr. chacune, portant 15 fr. d intérêt par an, payable, 

par semestre, les 1" mars et 1" septembre de chai 
année. laque 

Ces obligations seront remboursables au pair par tirage 

au sort, dans une période de quatre -vingi-dix ans, à par-
tir du 1" septembre 1857. 

Les intr-rèls et l'amortissement de ces obligations, pré 

levés sur les revenus nets de l'ensemble des chemins de 

fer concédés à la Compagnie, seront en outre garantis par 

le gouvernement autrichien, par imputation sur l'annuité 

de 10 millions 400,000 fr. stipulée au profit de la Sociéié 

Les intérêts et le capital des obligations à rembourser 
au pair seront payés 

Paris 

monnaie française d'or ou d'ar 
Lyon 

Francfort 

Genève 

Vienne 

Hambourg 

Berlin 

Amsterdam] 

en 

gent ; 

n monnaie française d'or ou d'argent 

ou en monnaie de chaque place , au 

change moyen de la semaine qui pré 
cédera l'échéance du coupon. 

Ces obligations , remboursables à 500 francs, seront 

émises au prix de 275 francs i«ar obligation, avec jouis 
sauce du t" septembre prochain. 

Le paiement devra être effectué en quatre termes, sa-
voir : 

50 fr. en souscrivant, 

75 — du 1" au 10 octo-

bre 1855. 
75 — du 1" au 10 jan-

vier 1856. 
75 — du 1" au 10 mars 

1856. 

l6i monnaie française d'or 

ou d'ara' gent, ou en mon-

naie de chaque place , 

au chwge moyen de la 

semaine qui précédera 

chaque terme de paie-

ment. 

Les trois derniers versements pourront être payés 

d'avance, moyennant bonification de 4 pour 100 d'inté-
rêt. 

Sur les 300,000 ob igations, il en est réservé 200,000 
aux actionnaires des chemins autrichiens, dans la pro-

portion d'une obligation pour deux actions. 

Le surplus sera attribué aux actionnaires ou au public, 
proportionnellement aux souscriptions. 

La souscription est ouverte, du 30 mai au 10 juin 1855, 
dans les villes ci-après désignées, où les versements de-
vront être effectués : 

A Paris, à la société générale de Crédit mobilier, place 
Vendôme, 15; 

A Vienne, au siège de la société; 

A Lyon, au syndicat des agents de change ; 

A Amsterdam, chez MM. Hope et C'; 

A Francfort, chez MM. Belhmann frères; 

A Cologne, chez MM. Salomon Oppenheim junior etC; 

A Berlin, chez MM. Mendelssohu et C'î 

A Bruxelles, chez MM. J.-P. Matthieu et fils; 

A Anvers, chez M. R. Rischolfsheiu ; 

A Hambourg, chez M. Sttomon Heine ; 

A Gjnève, chez MM. Lombard Odier et C*. 

Les demandes de souscription devront être faites direc-

tement ou par lettre affranchie, aux domiciles ci-dessus 

indiqués, du 30 mai au 10 juin 1855. Elles ne seront re-

çues qu'accompagnées du montant du premier versement. 

— SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DE CRÉDIT MOBILIER. 

Le conseil d'administration a l'honneur d'informer le 

public qu'à dater du 21 mai dernier la Société générale 

de Crédit mobilier reçoit en compte courant toutes les 

sommes qui lui seront versées, sous les conditions ci-
après déU rminées : 

1° Il sera bonifié sur toutes les sommes versées dn in-

térêt de 2 1[2 pour 100 l'an, à partir du c nquiôme jour 
qui suivra celui de chaque versement. 

Chaque déposant pourra, à toute époque, disposer de 
ses fonds : 

A VUE , pour toute somme n'excédant pas 100,000 fr. par 
jour. 

A TROIS JOURS DE VUE , ou après avoir donné avis trois 

jours à l'avance, pour toute disposition au delà de 100,000 
francs. 

Tout ou partie des sommes versées pourra être trans-

féré par voie de virement au crédit des autres déposants, 

et les somirres ainsi transférées porteront intérêt à partir 
du j >ur indiqué sur le bon de virement. 

2" La S iciété se chargera en outre gratuitement, pour 

le comp e de ses clients, de toucher tous effets publics ou 

autres, coupons d'actions ou d'obbgalions, ariérages de 
rentes, etc., payables à Paris. 

3° Enfin la Société générale effectuera tous placements 

pour compte de ses correspondants, et en général toutes 

opérations de venie ou d'achat de valeurs se négociant à 

la Lfo use de Paiis, moyennant une commission de 1 fr. 
pour 1,000 fr. sur le cours c >té. 

Pour toutes les opérations de vente ou d'achat, la 

Société générale devra être préalablement nantie des 

tiires ou d'une provision suffisante. Les demandes d'ou-

verture de compte courant devront être faites par écrit et 
agréées par la Société générale. 

Les bureaux de la Société générale, 15, place Vendôme, 
sont ouverts de dix heures à trois heures. 

Bourse de Part» dn 2 Juin 1 »»5. 

« 1/* 

Au «omiptan», D* 

Finiourant — 

Au «ompitnt, D' 

Fiooouract, 

70 50.— Hausse « 30 c. 

70 95 — Hausse « 43 c 

' c, 94 — .— Sans changeai. 

AU COMPTA»*. 

3 0|0 j. 22 juin.... 

3 OiO (Emprunt) 

— Ditol855... 

i 0:0 j. 2i sept.. . . 

i 1|2 0|0 j. 22 mars. 

4 1(2 0(0 de 1852.. 
4 1(2 0(0 (Emprunt). 

- Dito l855. .. 

Act. de la Manque.. . 

Crédit foncier. . . . $, 

Société gén. uiobil.. . 

Comptoir national. 

70 50 | FONDS DE LA VILLE, ETC. 

 | Oblig. delà Ville... 

71 50 | Emp. 25 millions... 

82 75 1 Emp. 50 millions... 

 j Kente de la Ville. . , 

94 — j Obligat. de la Seine '. 

 | Caisse hypothécaire. 

94 73 | Palaisde l'Industrie. 

3080 — i Quatrecanaui 

530 — | Canal de Bourgogne. 

897 50 | VALEURS DIVERSES. 
630 — | II.-Fourn. de Monc. 

1040 — 

1110 — 

136 25 

*ONDS ÉTRANGERS . I in es de la Loire... 

Napl.(C. Rotsch.). . — — | II. -Fourn. d'Herser. 

Emp. Piém. 1850.. 88 — | Tissus de lin Maberl . 

— Oblig. 18à3... 53 75 | Lin Cohin 

Rome, 5 U |0 83 — | Comptoir Bonnard . . 

Turquie (emp. 1854) — — | Docks iNapoléon .... 

A TERME. 

3 0(0 

3 0(0 (Emprunt) 

4 1(2 0(0 1852 

4 lt2 0[0 (Emprunt). 

1" \ 
Cours. 

70 80 

Plus 

haut. 

70 95 

Plue 

bas. 

70 65 

108 25 

197 50 

bern. 

cours. 

70 95 

oaEazxws SE FEA COTÉS AU MRQDÏT. 

Sf.int-Germain 805 — 

Paris à Orléans 1215 — 

Paris à Rouen 1U90 — 

Rouen au Havre. . . . 

Nord 

Chemin de l'Est. . . . 

Paris à Lyon 

Lyon à la îSédiUrr. . 

Lyon à Genève. . 

Paris àCaeneiCherb. 

Muii 

Gr. central dcFrance. 

593 — | Dijon à Besançon ... 

917 50 i Diejujiet'i .Fei am j>. . . 

913 — I B r(leKU.\ à la leste.. 

12u0 — | Strasbourg à liait. . . 

1202 50 j Paris à Sceaux 

073 - | Versailbi- r. g.).... 

595 

b73 

5S8 

381 

73 

23 

180 — 

Ouest 700 — i Central Suisse. 

SPECTACLES DU 3 JUIN. 

OPÉRA. — 
T UÉATRE- F RAUÇAIS — L 'Avare, le Menteur. 

OPER » CoMiQnfc. — Le Cbï i, l'Ambassadrice. 
O DÉON. —"L'Honneur el l'argent. 

T HÉÂTRE LYRIQUE. — Robin des Bois, le Rijnu perdu. 

V AUDEVILLE. — Un Cceur qui parle, les Filles de maibre. 
V AR E I «S. — Relâche. 

G YMNASE. — Un Fils de famille, Mercadet. 

I 'ALA' S-R OYAL. rr Le Monde camelotle, l'Art de déplaire, Bal. 

P OK FE- SAI r*T -5l ARTIN. — Newgaie, les Danseurs espagnols. 
A HRIGD. — K. an. 

G Â TÉ. — Le Retour du Plnraon. 

T HSATKE IMI- E BIAL DW C IRUUE. — Pilules du Diable. 

tOMTE. — Pilules de Jocrisse, Sagesse el Folie, Fantasmagorie. 
F OLIES. — L'Entant, les Folies dramatiques. 

D JLASSSHENS. — L'Enfant de la Halle, Congé avant midi. 

L UXEUBOIIRG. — Stradella. une Passion, Casimir, Rossignol. 

C IRQUE DE L' IMPÉRATRICE. — Soirées équestres tous les jours. 

H IPPUDR ME. — Représentation tous les jours, a trois heures. 

A RÈNES IMPÉRIALES. — Représentations tous les dimanches et 
luadis. 

ROUEUT- HOUDIN (boulevard des Italiens, 8). — Tous les soirs, 
à huit heures. 

JARDIN M ARILLE. — Soirées dansantes les dimanches, mardis, 
jeudis et samedis. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les dimanches, 
lundis, mercredis et vendredis. 
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Ventes immobilières. 

m\lM DES CRIEES-

a B.%Tl«KOI.I,KS-
fl\ M01CE4UÏ. 

•leM'RASKTTB, avoué à Paris, rue de la 

Michodicre, 2. 

'(nie en l'audience des criées du Tribunal civil 
USeine, le samedi 16 juin 1855: 

Jïne UAIMU .V cour, jardin et dépendances, 

^ Baii^noiles-JIoiiceaux , rue Saint-Louis, 

'Iwsen 42), et rue Lemercicr, 49 (ancien 43;. 

Mise à prix 50,000 fr. 

«dresser audit M' fiSASKWI, 

~ * M' Lacroix, avo<;é, rue de Choiseul, 21. 

(4627) 

IMSOS DE CAMPAGNE 
:
 M; Jeiliï, avoué à Paris, r. Favart, 6. 

'«n l'audience des criées du Tribunal civil 

^tiiie, le samedi 9 juin 1853, deux heures 

bel! 

min du Cimetière, sur la mise à prix 

de 3,000 
Et la quatrième, rue du Flocon, 1, 

sur la mise à prix de 800 

Total des mises à prix : 11,300 f. 

(4601) 

f L'ensemble de cette propriété contient environ 
" 20 hectares 1 are 20 centiares. 

Mise à prix : 60,000 fr. 

Revenu, susceptible d'augmentation : 1,800 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

A M" VIB .K, avoué poursuivant. 

Pour réquisition : 

(4553;* D.-A. VIES. 

M 

MAISON DG CAMPAGNE, 
onireuil-sous-Bois, place de Villiers, 13. 

15,000 fr. 

audit M* JOXiLY, avoué; 

(4622) 

Use a prix réduite 
presser 1" 

'sur les lie
UX au

 jardinier. 

II» TERRAIN 
à Paris, rue 

,5. 

'iiedi 16 juin 1855, au Palais-

otre 

pre, 

ou* 

que 

eh 
lie» 

d«-

err« 

,ft 

ffl* 

au* 

ous 

t un 

u'ii 
ine> 

aire 
t où 

;1 ! 
leo' 
bel 
de 

nie' 
0Ui 

t BKLIJAND , avoué 

. du Pont-de-Loli,5 
yNieaUon le

 f
 a 

lee^ *
 Pjris

. '''un TKKH.il.ll d'une con 

^'nJ
i
S

v
!
ron

 ^6 mètres, 50 centimètres, sis à 
^aiiil-Marliii, 30, presque au coin de 

UijV.
 puur

 les renseignements audit H 

'
 avo,

'é poursuivant. (4594) 

50, presque au 

28,000 fr. 

"^HiS 8î ÉTUDES M S0T.UKS, 

MASSONS A PAULS. 
"lème sur une seule enchère, en 

*. l'un i'.
,OUlres de p

«ris- par M' OLA< 
g*ed 

5«*Lun d
;
e
"x, le 26 juin 1855, d, 

KS, 40* 

Wllîlgut 

I 
es situées à Pmis, boulevard 

6
 a'uue

 et 42
'
 revenu

 22,305 fr., sus-fétide: 

.Ni»,,. 

ise à 
prix 

augmentation. 

320,000 fr. 
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"
X a

"
 C0l|

cierge, el pour 
i^ied'B

 a M
" 01,A«NIEB, noiaire a

«uutevil!e, 1. (46 1 3) 

DIVERS IMMEUBLES. 
Adjudication sur licitalion entre majeurs, en la 

h ambre des notaires de Paris, place du Chàlelet, 1, 

jar le ministère de M'" ÏIATTlNet MEnTlAX, 
notaires à Paris, 

Le mardi 5 juin 1855, à midi, 

En trois lots, qui ne pourront être réunis. 

Premier lot : 

D'une UAISON UE CAMPAGNE sise 

vieille roule de Neuilly, 8, composée de trois 

corps de bâtiment, comprenant appartements, lo -

gements, remise, écurie et buanderie, cour fer-

mée par une belle grille en fer posée sur un mur 
d'appui, pompe dans la cour. 

Deuxième lot : 

De 598 mètres 97 centimètres de terrain pro-

pre à bâtir, actuellement en jardin, vieille route 

de Neuilly, 83, présentant une façade sur celle 

route et une autre façade sur larueHurel. (Oran-
gerie et kiosque sur ledit terrain.) " 

Troisième lot : 

De 433 mètres 40 centimètres de terrain à 

prendre à la suite du deuxième lot, présentant 
une façade sur la rue Hurel 

Mises à prix 
Premier lot, 

Deuxième lot, 

Troisième lot, 

Il y aura adjudication mèinesur une seule 
chère portée sur chaque lot. 

S'adresser pour tous renseignemen's, sur les 

lieux, vieille roule de Neuilly, 8, de dix heures à 
quatre heures; 

A M' MATIN, notaire à Paris, rue Neuve des 
Petits-Cbamps, 77 , dépositaire du cahier des 
charges el des litres do propriété; 

A M* Mertian, notaire à Paris, rue Saint Ho :o 
ré, 334; 

Et à M. Couturier, rue de Luxembourg, 5. 

(4311)* 

MAISON rue Vltledo, II, i PARIS 
A vendre (même sur una seule enchère), eu la 

chambre des notaires de Paris, le mardi 26 juin 
1833. 

Produit susceptible d'augmentation, 6,000 fr. 

Mise à prix : 100,000 fr. 

S'adresser à lï« At'MOKT-THIÉ VILLE, 
notaire à Paris, buulevard Sl-Denis, 19. 

• (4537)* 
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C""^' à . °? ^"rront être réunies. 

tV
ai, ' s uVlam !8

 •
 deâ routes

 «l'Orléans et 

B5?>c:' ,,r, ï de- ! «.ooo r. prix de: 

dei-Graison-

^fueSami-JeanouChe-

30,000 fr. 

10,000 fr. 

6,000 fr. 

IODES ÉLÉGANTES 
seul. (On p:irle anglais.) 

Ventes mobilières. COURSDEHAGNÉTISHE 

ÉTABLISSEMENT INDUSTRIEL 
Vente au plus offrant et dernier enchérisseur, 

e lundi 18 juin 1855, à une beure de relevée, en 

étude et par le ministère de M' MOUCHES.
1
, 

noiaire à Paris, rue Tailbout. 21, 

D'un ETABLISSEMENT INDUSTRIEL 
et ayant pour objet le ba.tage et le foulage des 

cuirs et autres matières à l'aide de marteaux, fou-

lons (procédé et brevet Scellos), exploité à Paris, 

quai Valmy, 223, ensemble les machines et ins-

truments et les effets mobiliers servant à l'exploi-
tation. 

Mise à prix : 17^000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M" Audouin, avoué, rue de Choiseul, 2; 

2° A M* HOCCHET, notaire, rue Taitbout, 
3° 21 ; 

3° A M* Potier, notaire, rue Richelieu, 45; 

4° A M* Miquel, avocat, liquidateur, rue des 
Moulins, 14; 

5° Et sur les lieux, quai Valmy, 223. (4625) 

BANQUE DU CRÉDIT AGRICOLE. 
L'a.^emblée générale annuelle des actionnaires 

de la Banque «îu Crédit agricole, convo 

quée pour le 2 juin, n'ayant pas réuni le nombre 

voulu par les statuts, une nouvelle réunion est 

convoquée pour le samedi 16 juin, à trois heures 

du soir, Chaussée-d'Autin, 19 bis. Les porteurs 

de dix actions au moins devront déposer leurs ti 

très à la caisse cinq jours à l'avance. (13933) 

tous les jours, 

de 11 à 4 h. 
lu soir, par M"" T HÉKÉSA , liai enue, rue du Fau-

bourg-Montmartre, 38, au premier étage. 

(13833;*. 

41, Chaussée-d'Antin, au 1", ven 

11 1 te et échange de Cachemires de 
France et de l'Inde. Atelier pour les réparations. 

(13887)* 

00,000 Musique, Circulaires, etc., sonlrepro 

uits par toute personne avec le Système portalil 

Ragueneau. 10, rue Joquelet (Affranchir.) (13838/ 

Si00 PÉRARD 

PROPRIÉTÉ A ROCftUEMONT. 
Etude de M' BvA. VIE.\, avoué à Rouen, rue 

de l'Hôpital, 25. 

Vente sur licitalion, eu l'audience des criées du 
Tribunal civil de Rouen, 

Le i2 juin 1855, à midi, 

D'une 'PROPRIÉTÉ située à Rocquemoiit, 

canton de Sainl-Saeus, arrondissement de Neuf-
cbàtel (Seine-Inférieure), 

Consistant en une belle ferme avec maiton de 
maître et jardin d'agrément. 

La ferme se compose de bâtiment d'exploita-
tion, futaie et sept pièces de terre labourable. 

Conformément aux stalnts, MM. I s ac 

tionnaires de la Sociélé tfe l'Ame 

rlQue méridionale sont convoques en as 

semblée générale pour le 27 juin 1^55, sept lieu 

res du soir, au s ége social, rue delà Grange-Ba 
iclière, 6, à Paris, où 

leurs titres et à retirer leurs 

jours avant le 27 juin 1855. 

ils sont invités à déposeï 

caries d'entrée cinq 

(13929/ 

m. Les actionnaires de la Compagnie de 
AVliS* vermic, llerie, boulangerie ei meunerie 

des Balignolles, avenue deClicliy, 49, sont invité 
à se rendre en assemblée générale ex ranrdinaire 

le 5 juin à midi, à l'effet d'ag' écr la démission du 

gérant et procéder à l'élection de son successeur 

rue de Chartres, 10, aux Balignolles. (13932) 

EAU LUSTRALE pour la toilette des che 
veux, les embellir et em 

pceber de tomber, en prévenir et relarder le blau 

chimenl; son action viviliante et répara trio 

conserve an cuir clievelu son élasticité norma 

prévient et calme lesdémaiigi aisons de la tète, en 

lève les pellicules grasses ou lariiieuses. Prix du 

flacon, 3 fr.; les six flacons, 15 fr. — t.-P. | aroze 

pharmacien, rue Neuve-des-Petits-Champs, 20. 

(13877;" 

i françaises.allemandes etan-

I glaises, r. Si-Antoine, 110. 

(13935)-

de 25 fr. et au-des-

sus, 5, rue de Choi-

(13942)-

L 

53, r. Montmartre, procure les 

domestiques des deux sexes. 

(13816)* 

pour reproduire soi-même 

jusqu'à 100,000 exemp. tous 
manuscrits, dessins, musique, circulaires, avec le 

ystème portatif. Ragueneau, 10, r. Joquelet. (Aff. 

(13837) 

A \ENDRE 

Changement île domicile 

four «nu» fafimitamimt 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 
«unira rr tnit 

fmr lurncéiU éltftrt^Umlpm. 

MAISON DE VENTE. 
■» noiu n ci*, 

00, 0««!0«arf dei Italien», 30, 

H coi» n u ara um»-u-«un, 

PAVILLON DE HANOVRE 
lipositin permanente 

DB LA FABRIQUE 0. CHRISTOFLE ET C**. 

YDROGLYSE pourlavemenls et 
inject.jel continu 
l'onclionne d'une 

_ eule main sans 
piston ni ressorl,, el n 'exige ni niasse ni cuir; 6 fr. et au-
des.Anc.maisonA.PETIT,inv.desClysop.,r .d ('laCité ,l9 

en 4 sni cubèbe — pour arrêter 
«jours les .HALADIKS SEjséç 
';1' I;RTES, aeLACiiP.MiîNS prenez 
•l'excell. sirop au citrate de fer 
! de CHABLIS, méil.-p!i.,r.\' vieisié, 
•SU. FI .5 f. -O-uérisons fapides.*-

Consultat. aul", et corr. Envois en ronib. — :■ r.;-- •«.-. s if 
du sang dartres, virus. 5 f. FI . Rien décrire sa fnn!s»lio. 

ou à louer, jolie Maison de cam-

pagne près Passy, jardin anglais, 
bosquet, cour, écurie et remise. Prix 55,000 fr. 

Eiude de M. Desgranges, rue Neuve-des-Petiis-
Champs, 50. (13940) 

à l'essai, magasin de peausseries. Bé-

néfices nels 6,000 fr.; prix 8,000 IV. 

tude de M. Desgranges, ruè NeuVe-des-Petjis-

Champs, 50. (13934) 

\ CÉDER 

La Copahlnc M*ge 
adoptée par l'tcadémlede Médecine 

sur le rapport de M. Cuillerler, méd.encher 
de 1 liosplce des vénériens est si acllvequ'une seule 

noite nucriten une moyenne de six jours les mato 
aies.... et pertes hlanehes sans vomlsscmenLs 

nausées ni coliques Dépôt sén., pli. des 
Panoramas, rue Moiilniartre, 

151. 

'W 

1832 - MEDAILLES - 183* 

D'OR ET D'AR&ENT . 
1839 

CHOCOLAT MENER 
Usine modèle fondée en 1825, à Msiel-sur-Marne 

Pour la Fabrication du Chocolat ele Santé. 

Le Chocolat-Menier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières • les 

soins minutieux apportes dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat une renom-

mée légitime et universelle On peut juger de la préférence que lui accordent les 

S'ÊSi^ d6 " VeDt6 ' — * à près d'un 

rw
S
.
S1

,
1,étlquette de

 î
a mals?l Meni

<>r est-elle devenue la meilleure garantie d'un 
Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

sfa Chocolat-Menier se trouve dao. toute, le. ville, de France et de l'Étranger 
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RUE DE 

S 5 et ■»*, 

ENTRE LE 

PALAIS DU LUXEMBOURG 

ET LE 

PALAIS DES BEAUX -ARTS, 

AUGB COUDE 
ME DE L'ÉCOLE DE MÉDECINE, 

ENTRE LE 

PANTHÉON 

ET LE 

PALAIS DE L'INSTITUT 

SAISON B'ÉTÉ. — Mise en vernie tte nouveamœ &oëeëe&>, ie JLuntMi 4 •Juin. 
Encouragés par le succès 

t su tenir toutes les promi 

des prix qui défient toute concurrence. — Une simple visite l'aile à cet établissement suffira pour convaincre l'acheteur de cette vérité. 

COMME APERÇU SEULEMENT , NOUS DONNONS CI-APRÈS LES PRIX DE QUELQUES-UNS DE CES ARTICLES. 

XOTA. — Indépendamment de ces soldes, cette maison, l'une des plus Importantes de Parts, possède les assortiments les pins considérables et les nlns variés de VABrntvn, 

SUPÉRIEURES et un choix complet de hautes nouveautés.
 :,,,,^f s 

qu'ils ont obtenu à l'ouverture de la saison d'été, succès qu'ils doivent non seulement au bas prix et à la bonne qualité de leurs marchandises, mais plutôt encore à la scrupuleuse loyauté avec lan 

nesses de leurs annonces, les propriétaires de la Maison du GRAND CON'DË viennent de faire des soldes 1res importants en marchandises nouvelles qui seront- mises en vente demain EUM»i 4 Jifi^''! 

Etoffes de soie. 

Grand choix taffetas cadrillés, toutes nuances, 

latgeur GO c, qualité de 4 fr. 90, à 3 30 
Partie considérable de taffetas noir, soie cuite, 

broché, petits et grands dessins, largeur 60 c. 3 40 

300 pièces taffetas écossais, largeur 80 c, qua-

lité de 7 fr. 90, à 4 75 
Affaire très importante de gros de Tours, ca-

drillés et cannelés , largeur C0 c, soie cuite, 

vendus jusqu'alors u fr. 90, à 4 90 

jSOo pièce» taffetas noir uni, largeur G5 cenlim., 

soie cuite, étoffe de 3 fr. 90, à 2 95 

Et qualité de 7 fr., à 3 90 

2CO robes à 3 volants, par 17 mèt. 50, cadrillés, 

bagueltes cannelées, soie cuite, vendues partout 

ÏSfr., à 50 
30O robes à 3 volants, par 17 mèt. 50, haute 

nouveauté, soie cuite, au lieu de 90 fr.
;
 à 75 

Robes à volants, teintes pures, toutes nuances, 

soie cuite, au lieu de 150 fr., à 98 . 
Un solde très important de foulards pour ro-

bes, tissés, au lieu de 2 fr. 40, à 175 

Partie considérable de robes foulards, imprimés 

à dessins nouveaux, qualité de 45 fr., à 21 

Châles et confections pour dames» 

Un solde important de châles cachemire d'E-
cosse imprimés, belle qualité, +5 90 

Une partie de châles baréges. fantaisie, article de 

7 fr , à i 90 
30O châles brochés, à palmettes, genre cache-

mire, au lieu de 28 fr., a 19 
Un beau choix d'écharpes taffelas, fond brodé, 

ornées de ruches avec effilés guipure, vendus 

jusqu'alors G0 fr., à 38 
Echarpes à volants, hautes nouveautés, garni-

tures ruchées et velours, au lieu de 35 fr., a 22 

Mantelets Bita, taffelas cuit, avec velours à la 

pièce et effilés, à. 14 75 

Ombrelles et parapluies. 

Ombrelles soie avec bordures , pour enfants, 1 60 

Ombrelles marquises, rnoire cuite, 4 90 

Ombrelles marquises, écossais et brochées, qté 

de 15 fr., 9 75 

Affaire exceptionnelle , parapluies coton bon 

teint, à i 35 

Parapluies soie, depuis 4 75 

Comptoir de toile et linge de table. 

Toile de ménage extra-forlp, fil demain garanti, 

pour chemises, largeur 80 cent, 

oile de Courtrai très fine, sans apprêt, excel-

lente qualité. 

Toile de Hollande blanc ûn garanti, qualité de 

2 fr. 50, 

oile de cretonne blanc de ménage, 111 demain, 

pour draps, 1 irgeur 90 cent. 

Affaire extraordinaire de toile cretonne, pour 

draps, largeur 1 mètre 10, qualité de 1 fr. 75," 

Solde de toiles fines pour draps de maître, sans 

couture, largeur 2 mètres 25, 

Serviettes de ménage pur fil, blanches et é-
crues, la douzaine, 

Serviettes de cretonne pur 111, qualité de 12 fr., 

la dnqzaine, 

ÎOO pièces grandes serviettes de table, long. 1 

mèt., lare, 80 cent., quai, de 17 fr., la douz. 

Serviettes damassées pur fil, dessins variés, ti. 

Damassés de Saxe, le service de 12 couverts, 

d'une valeur réelle de 35 fr., 

Tabliers de cuisine toile de Chanvre, id., 9 75 

Tabliers de valet toile bleue, le tablier, 1 45 

Draps de toile pur fil, la paire, 8 75 

Blanc de coton et mousseline pour 

rideaux. 

25 

45 
60 
-lu 

15 

95 

1 25 

1 95 

1 25 

1 45 

4 50 

5 75 

9 75 

12 75 

10 50 

27 50 

- Linge il'oflico confectionné. 

Serviettes ourlées tout fil, la douzaine, 7 50 

Calicot d'Alsace, bonne qualité, 

Toile de l'Inde, pour chemises, 

Percales de Mulhouse très fine, 

Mousselines brochées, grands et petits dessins, 

Petits rideaux encadrés, haut. 2 mèt., le rideau, 

Grands rideaux brochés encadrés, hauteur 3 mèt., 

largeur l mèt. 80, le ride-iu : 

Petits rideaux brodés encadrés, haut. 2 m. le rid. : 

Mouchoirs. 

800 mouchoirs Baptiste pur fil, le mouchoir, 

Mouchoir. Cholet pur fil, la douzaine, 

Affaire extraordinaire de mouchoirs de batiste 

pour homme, au lieu de 1 fr. 50, 

On lot de mouchoirs Linon, festonnés à la main, 

le mouchoir 

10 

90 

90 

75 

Jrapons c£ piqués. 

1 95 

1 95 

6.OO0 jupons tournure, ganse satinée, 

Jfuoons. qualité exceptionnelle, vendus partout 

6 fr. 60, 

Braderie et confection E?our hommes. 

Nouveautés d'Elheuf pour pantalons, 6 90 

Flanelle de santé, pure laine, avec lisières, 1 10 

Flanell : de santé, qualité de 2 75, 1 90 

SCO paletots coutil Marengo, 3 25 

Coachman et Jaquettes coutil fil écru, 4 75 

Coachman et Jaquettes Orléans doublés, 8 50 

Coachman et Jaquettes alpaga, 12 50 

Habillement complet, habit ou redingote, pan-

talon et gilet en bonne qualité de drap noir, 85 

Le même habillement, en qualité bien supé™, 115 

Comptoir de chemises, 

Chemises madapolam ou toile, petifs plis à la 

main, au lieu de 6 50, 4 50 

Chemises, cols et poignets brisés, devants fantai-

sie, article de 4 60, ' 2 75 

Chemises en percalede couleur très bonteint, des-

sins nouveaux, qualité de 4 fr., 2 75 

Gilets de flanelle, pure laine, au lieu de 4 fr., 2 90 

Caleçons, loile de fil, qualité de 5 fr., 3 80 

D° coton écru, a,, lieu de 3 fr., 2 

Costumes de bains pour dames, arl. de 10 fr., 7 

Etoffes «te fantaisie et Raréges. 

300 pièces Orléans grande largeur, qualité extra, 

au lieu de 2 25, à l 40 

Taffetaline unie laine et soie, pour robe3 à vo-

lants, largeur 1 mètre. 20 centimètres, 2 75 

SOO robes en barége satiné Pompadour à volants, 

haute nouveauté, vendues partout 35, 20 

Un solde de barége imprimé, 60 

Choix très considérable de popeline de Paris, 

laine et soie, satinée, largeur 1 mètre 20 c., 3 2, 

300 pièces coutil laine, nouveauté filets toie, lar-

geur 1 20, 175 

Porte partie de robes à volants, fil de chèvre, 

par 10 mètres, au lieu de 32 fr., à 25 

SOO robes à-volants valencias, à 19 

200 robes barége satiné, à 21 

Comptoir d'ameublement.! 

50O pièces d'étoffes perse à 50 

Etoffe perse garantie bon teint, 

Damas laine, grande largeur, 2 45 

Perse laine, qualité de 4 fr. 75, à 3 40 

Assortiment considérable d'étoffes nouvelles en 

laine, laine et soie, foyer, descente de lit, tapis 

de table et passementerie pour meuble (prête et 
sur commande). 

Indiennes et rouenneries. 

SOO pièces indienne mi-fonds, dessins nouv 
qualtté de 75 c.,à ' 

Un lot de jaconas imprimé, très bon teint et des-
sins nouveaux, 

Porte partie de nankin pour robes, 

400 pièces toile coton pour chemises, bonne au». 
lité, au lieu de 60 c , à 

Toile de coton pour draps, larg. 1 mètre 5, 

Mercerie et bonneterie. 

Un solde de rubans écossais, belle qualité, 

Un solde de rubans riches, haute nouveauté, article 

vendu partout 2 fr. 75, à 

Une partie de gants chevreau véritable, au lieu 
de 2 fr. 75, à 

Gants Suède-Paris, demi-longs, 

Un solde de bas coton écru, quatre fils, qualité 

de 1 25, à 

Forte partie de bas de Paris, vendus partout 2 50 

Chaussettes colen écru, sans couture, la dou-

zaine, 

Un solde de gants soie, qualité de 2 25, à 

Gants satin peau, article de 2 50, à 

Comptoir spécial de lingerie. 

SOO chapeaux de paille mélanges, 

Voilettes tulle à pois, au lieu de 1 fr., 

Bonnets mousseline, garnis de 2 ran^'s dentelle, 

Bonnets jaconas, deux rangs festonnés, 

Partie de cols guipure, article de 1 fr. 25, 

Cols et manches garnis de dentelles, 

Tabliers damas, soie cuite. 

Calèches jardinières, qualité de 2 fr., 

Grand choix de peignoirs percale imprimée, 

garantis bon teint, depuis 7 fr. 

S 

80 

10 

35 

i 15 ! 

1 95 

> 45| 

95 

1 75 1 

S 
1 101 

1 40 

60 

60' 
1 i 

1 lOi 

90 
2 1 

4 7 /li 
1 il 

Au moment de mettre sous presse, par conséquent après notre composition, nous recevons des propriétaires de la maison du GRAND CONDË l'avis suivant, dont l'importance nous fait un devoir de l'ajouter au bas de cette annonce ; nous le repro-
duisons textuellement : 

« Un solde important d'étoffes de soie de la plus grande beauté et de qualité supérieure auquel nous n'osions prétendre, en raison des offres faites au fabricant, vient enfin de nous être accordé; nous serions heureux de faire profiter notre clientèle 
« de cette occasion extraordinaire; en conséquence, nous venons vous prier, monsieur le Rédacteur, de vouloir bien, s'il en est lemps encore, le mentionner dans le journal de ce jour. » 

Foa*te partie de moires antiques et anglaises, eu toutes nuances, qualités extra, largeur 90 centimètres pleins, vendus partout fr, le me re, àllfr.la robe, on le mètre , H »|| 

En outre, nous avions oublié de citer comme affaires tout à fait extraordinaires : 

Une très forte partie d'étoffes perses pour ameublements, dessins riches en douze couleurs, paifaitcment bon teint, qualité supérieure, qui ne s'est jamais vendue au-dessous de 1 fr. 73 c, au prix incroyable de » 9!S I 

Un solde considérable de grands rideaux BRODÉS , ayant 1 mètre 80 centimètres do large sur 3 mètres de haut, article de 12 fr., offert à 7 75 | 

On rembourse toujours, sans difficulté, la valeur des objets achetés aux personnes qnï désirent les rendre. Les demandes de la province seront expédiées contre remboursement, les 

frais de transport à la cUs&rgc des demandeurs. TLèti demandes de l'étranger doivent être faites, pour être expédiées, à un correspondant de France. 

BBBSBSsaaai 
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Capital social cm émission s 

•JMJAWKIÏ MïI .I .IO^'Si BE 'FRÀVfcif, 
Divisés en aetloes Ce 'OU k. l'une, donnant droit à-iyO 

d'intérêts et à 75 <l|fi dans las bértefic -s. — lin cinquième GAIS 
IT1TSWB SOCIALE s 

L03ELL£, O $ , et C. 
SIÈGE DE L'ADMINISTRATION : 

Pii£aii£tfè mmmME D'ÂSSURÂICËS, â PRIMEI FIXES, GOITRE LES ACCIDENTS DE VOYAGE ET DE TRAVAIL. 

Fondée et constituée par actes devant Me MOOGHET et son collègue, notaires à Paris, en date des 29 mai 1854, 6 février et 5 mai 185S. 

ES. POKTS (le comte de), adminisl. de la Caisse hypolh., 

, El. POUG1BET, propriétaire, ancienofficier principal des sub 

tances militaires, 

M. BOP3RÎ01Ï.-ST (Del géuéral de division, sénateur, G. 0. *. I 

M. CACMAH.TIHT, avocat à la Cour impériale. I 
M. DUlAC, anc. chef de la i" légion de gendarmerie, C. I 

M. NOUTOW, anc. cons. d'Etal, D' au minist. des financ, C. 
Ht. K&EXBT, propriétaire, entrepreneur. 
BS. ftlOJMTAIGU, ancien régisseur des octrois de Paris, ^. 1

M. B.ABÏB0URGT (le vicomte de), membre du Corps législatif. 

m THIERRY (le Docf), membre du cons. gén. de la Seine, 

M SAFFBAV (le marquis de), propriétaire à Paris. 

Manqulers fie ta Compagnie : MM* SIsA€QWJE, CE MATAIRT, naOtJMJLI*AIW, #. 
\A\ FftANÇ \ISE, ayant atteint et dépassé la nombre d'actions déterminé par les statuts, a commencé ses opérations. — ! jambe; enfin, une indemnité mensuelle en cas de contusions graves, — Cette assurance s 'adresse à tous, et notamment aux 

Jloyeiii âut uiio fuibln prjflie, la Compagnie assure à !a famille de l'assuré : un capital en cas de mort accidentelle; même 1 voyageurs et aux ouvriers de toutes professions. 

s
O;.iUie a l'assuré eu cas de perle de deux membres ou de la vue; une rente viagère pour la perte d'un membre, bras ou | 

Adresser, pour «tèmuiiiteg d'Agences et d 'Action®, à ta Direction générale, rue IiOIJIS-ïiE-Crl^A.MD, 85, h Paris. 

l.a publication légale des Actes da Société est obligatoire daus la GASETTE MES TBIBU1WAUX, UE DROIT et le JOUIUVAIi GÉXE2ES.4X D'AFFICHES. 

Ventes mobilières» 

VENTEfir-ARàUTORITÉDEJOSTICt 

Eu une maison sise à Passy, rue 
de la Pelouse, 31. 

Le 3 juin. 
Consistant en tables, chaises, 

fauteuils, armoire, etc. (jss) 

Sur la plaee de la commune de 
Charonne. 
Le 3 juin. 

Consistant en grande quantité de 
triques, planches, etc. (766; 

Plate publique de la commune des 
Jttalignodes. 
Le 3 juin. 

Consistani eu comploirt, mesu-
res, verrerie, labiés, etc. {110) 

En une maison quai Saint-
Michel, a7. 
Le 4 juin. 

Consistant eu comptoir, tabou-
rets, Oanquette-s, etc. (Ï7i) 

Rue de Choiseul, 3, à Paris. 
Le 4 juin. 

Consislanl en comptoirs, pupi-
tre», glace, rayons, elc. (,772J 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Kossiui, a. 

Le 4 juin. 
Consistant en presse a copier, 

Jmreaux, caisse, pendule, etc. (773) 

Consistant en paletot, panlalon 
gilet, boites, chemises, elc. (774.) 

Consislanl en chaises, fauleuil, 
piano, armoire, elc. (775) 

Le 5 juin. 
Consistant en bureau, comploir, 

casier, armoire, glaces, elc. (768; 

Consistant en comploir, tabou-
ret, butl'el, commode, etc. 7, 9; 

Consislanl en bureau, fauteuil, 
chaises, L>oele, armoire, elc. (776; 

Consistant en commode, armoi-
re, tables, bulfcl, elc. (777; 

Consislanl en tauleuils, canapé, 
pendule, piano, volumes, etc. (77s; 

Consislanl en glaces, tableaux, 
montre», bureau, elc. (779; 

Consislanl en clieminée.bureaux, 
pendule, fauteuils, tic. (780; 

Consistant en comptoir, balance, 
polerie et faïence, table, etc. (781; 

En une maison sise à Paris, rue 
'lu Kaubourg-Saint-Antuine, 217. 

Le 5 juin. 
Consislanl eu comptoir, bureau, 

bouteilles, eau-de-vie, elc. (767; 

En une me.ison sise à Paris, rue 
Saint-Denis, 277 bis. 

Le 5 juin. 
Consislanl en comptoirs, riyons, 

savons, pommade, huiles, etc. (782) 

En une maison à Montmartre, rue 
Sainle-Marie-Blanche, 8. 

Le 5 juin. 
Consislaul eu piauo, table, pen-

dule, divan, chaises, etc. (783; 

En une maison sise à Paris, rue 
de Provence, 76. 

Le 5 juin. 
Consistant en voilures, chevaux, 

harnais, etc. (784; 

usage que pour les besoins et af-
faires de la société. 

Pour extrait : 
LELARGE. (1420) 

MUtC'lKTE». 

Suivant acle sous seings privés, 
fail double i Paris le dix- neuf mai 
mil huil cent cinquanle-einq, en 
rrgislré à Paris le deux juin sui 

van!, folio 28, recto, case 8, aux 
droils de cinq francs cinquante 
cenlimes, dixième compris, signé 

Pommey, ,
 4 

Madame Anne-Marie- Therèse-
Rosalie Eléonore RIGOLET, épouse 
judiciairement séparée quant aux 
biens de 'M. Louis-Léon LELARGE, 
négocianl, el de ce dernier dûment 
autorisée, demeurant ensemble a 
faris, rue do Bulïaull, 16, 

Et M. Pierre Ernest DELIA, ren-
lier, demeurant à Paris, rue des 
Uouiins, 12, 

Ont formé une société en nom 
collectif pour l'exploilalion d'un 
fonds de changeur situé à Paris, 
rue Monlhyon, il. 

La durée de la société a été fixée 
à dix ans, à partir du vingt-cinq 
mai mil huit cent cinquanle-i'inq. 

Le siège social est rue Mon 
tliyon, 11. 

La raison sociale est LELAR.GE 
et C'. 

La 8i *nalure sociale est LELAR-
GE el C« ; elle apparlienl à chacun 
des associés, qui ne peut eu faire 

nomme M. Carcenac juge-commis- i semblées subséquentes, 
et M. Lacoste, rue Chahau 

D un acle BOUS signatures pri-
vées, fail double à Paris le deux 
uiu mil huit cent cinquanle-einq' 

"enreKistré enlre dame Françoise 
LACHARME. veuve de M. Jean-
Ciaude CALOT, marchande de vins 
et futailles, demeurant à Herey, 
rue Laroche, 2, etM. EtienneBOLn-
DOX, marchand de vins el futail-
les, demeurant à Bercy, place de 
l'Sgiise, 

Il appert que la société existant 
entre eux sou; la raison sociale 
veuve CALOT-LACBARME etBOUR 
DON, aux termes d'un acle sous 
signatures privées, en date du 
vingt-qualre novembre mil huil 
cent cinquante-trois, est dissoute 
à partir du premier juin mil huit 
cent cinquante-cinq , 

Et que MM. Mercier, huissier, de-
meurant à Paris, rue Croix-des 
Pelils-Champs, 50, el Gtrvaise, de 
meuranl à Paris, rue du Bouloi, 26 
ont été nommés liquidateurs de 11 

société. 
Pour extrait : 

A. GERVAISE , rue du Boulai, 26. 

(me) 

TRIBUNAL DE COMMEÏvCL 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité de* fail 
lites qui les concernent, las samedis 

de dix à quatre heures. 

Faillite*. 

Jugements du l" JUIN 1855 , qu 
rléclarenc la faillite ouverte el e» 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur GELI.É (Achille-Aimé) 
teinturier , impasse 9t-Claude 

saire, 
nais, 8, syndic provisoire (N° 12406 
du gr.); 

De la sociélé en commandite LA-
"OUR et C*, imprimeurs, rueSouf 
Ilot, 18, le sieur Auguste-François ■ 
l.acour seul gérant; nomme M.| 
Houette juge-commissaire, et M. 
Heurley, rue Lalliltc , si, syndic 
provisoire (N* 12407 du gr.); 

De la. sociélé ACQUIEiî et COM-
BES D'AURIAC , éditeurs, rue des 

I ères, H, composée des sieurs 
Hippolyle Acquier et de Jean-An-
toine Combes-d'Auriae; nomme M. 
l'ellou juge-commissaire, el M. La-
coste, rue Chabannais, 8, syndic 
provisoire (r!° 12408 du gr.;; 

Du sieur EL1.STAEDTER (Jules;, 
nég., ayant demeuré rue d Haute-
ville, 12; nomme M. Trelon juge-
commissaire, et M. Filleul, rue S e-
Appoline, 9, syndic provisoire (N 1 

12409 du gr.;; 

Du sieur SCHRATZ , imprimeur 
sur étoffes à St -Denis; nomme M. 
frelon juge - commissaire , et M 
Bourbon , rue llicher, 39, syndic 
provisoire (N° 12410 du gr.) 

Du sieur BRIDON , nég., rue de 
Provence, 55, ci-devanl, puis pas 
sage Saulnier, 13, et actuellement 
sans domicile connu; nomme M 
Curcenac juge-commissaire, et M 
Decagny, rue de Grrffulhr, 9, syn-
dic provisoire (N» I24u du gr.). 

C.OJJVOCATIUHS DE CRÉANCIERS 

Sont invité» d st rendre au Tribunal 
le commerce de Paris , salle des as 

semolees des faillites, SIM. Us crtan 
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS 

Du sieur PILLEUL (François-Fré 
déi'ich ), nég. en vins, rue Neuve 
MénilmonUnl, 19, le 9 juin à 
heures (N- 12398 du gr.;. 

l'ouï- asji*ier a l'assemblée dans la 
quelle U. lejuge-commissaire doit te 
consulter taat. sur la composition d, 
l'elaldescrtinciers présumes que sur 
la nominatMa de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effel. 
ou sndosseinenlsde ces faillites, n'é 
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses 
ailn d'être convoqués pour les as 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur AUBRVf (Elienne). enlr. 
de charpentes el anc. épicier , à 
BellevUlê; rue Ou Pré, 12, le S juin 
à 10 heures i\2 (N° 12325 du gr.). 

Pour être procède, «oui la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et ajlirmalion de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
Tication et alllrmalion de leurs 
réances remettent préalablemenl 

leurs titres à MM. les syndics. 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des comple et rapport des 
syndics (N° 91 il du gr.;. 

Messieurs lis créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
NOËL fils, lampiste, rue Neuve-
des - Petits -Champs , sont invités 
à se rendre le 9 juin i 9 heures, 
au palais du Tnr.unal de com-
merce, salle des assemblées des fail-

liles,pour, conformément à l'art. 562 
du Code de commerce ancien, en-
tendre le compte délinitif qui sera 

PRODUCTION DE TITRES. 

ionl invités à produire, dans le de-
lai de vingt jours, à dater de ce jour_ 
leurs litres de créances , accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer, Mit 
les créanciers : 

Du sieur CANAPPE ( Zéphirin-
Nalalis;, menuisier, faubourg SI-
acques,- 79, enlre les mains de M 

Henrionnei, rue Cadet, 13, syndic 
de la faillite ,'N» 12296 du gr.); 

Du sieur RAYMOND (Jean-Pier 
re;, anc. agent d'affaires, rue de la 
Chaussée-d'Antin, 22, el demeurant 
actuellement rue de la Fonlaine-
St- Georges, 32 , enlre les mains de 
M. Lefraeçois, rue de Grammont. 

syndic de la faillite (N° 12083 
dii gr.;. 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai 1831, être procédé 
la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement apri. 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillile du sieur PLAN-
1 lit: «iné (François;, tailleur, rue 
Fonlaine-Molière, 18. sont invités 
à se rendre le 7 juin à 3 heures, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
tlnilif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l 'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 

rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter ; leur donner dé-
charge de leurs fonctions (N« 26io 

du gr., anc. loi). 

ciers (art. 570 du Code de com-
merce) (N" 7SSS du gr.;. 

Messieurs les créanciers de la 
faillile du sieur BRI ERRE (Félix;, 
mil de bois el de charbons à Au-
teuil, roule de Versailles, 17, sont 
invités à se rendre le 6 juin cou-
rant, à i heures très- précises, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers , pour 
prendre part à une délibération qui 
intéresse la masse des créanciers 
(arl. 570 du Code de commerce; (N° 

10683 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant, l'union de la faillile du sieur 
COUTY fils (Pierre-Auguste), méca-
nicien , rue de Charonne, 8, en 
retard de faire vérifier et d'affir-
mer leurs créances, sont invités à se 
rendre le 6 juin a 3 neuves, au pa-
lais du Tribunal de commerce de 
la Seine, salle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procéder à 
la vérification et à l'allirmation de 
leurs dites créances (N° 7691 du 
gr.). 

MM. les créanciers composant 
l'union de la faillite de la société 
IIOURD1ER et liliL'YEltRE (Jean-
Baplisie-Pierre et César-Augusle), 
nuls de vins en gros à Moulrouge, 
chaussée du Maine, 73, en relard 
de faire vérifier et d'aflirmer léurs 
créances, sont invités à se rendre le 
7 juin a 9 h. précises, au Tribunal 
de commerce delaSeine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous ia 
présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder i la vérilleation el 
à l'allirmation de leurs dites créan-
ces (N° 12035 du gr.;. 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur DORÉ, anc. nourris-
seur à Vaugirard, rue du Moulin-
de-Beurre, 8, peuvent se présenter 
chez M. Clavery, syndic, rue de la 
Corderie-St-tlonoré, 4, pour lou-
cher un dividende de 2 fr. 28 c. p. 
100, unique répartition (N° 5528 du 
gr.;. 

M M. les créanciers vérifléa et affir-
més de la dame DORE, exploitant 
un établissement de nourrisseur à 
Vaugirard, rue du Moulin-de-Bcur-
re, 8. peuvent se présenter eliei M 
Clavery, syndic, rue de laCorderie 
St-Uonoré, 4, pour loucher un di-
vidende de 12 fr. 46-c. p. 100, uni 
que répartition (N- 5528 du gr.). 

MM. tes créanciers vérifiés et affir-
més de la Dlie Colson (Marie;, mde 
de parfumerie et tabletterie, rue 
Bonaparte, 50, peuvent se présen-
ter chez M. Millet, syndic, rue Ma-

jran, 3, pour loucher un divi-
dende de 7 fr 22 c p. 100, unique 
rapartdion (N* 12096 du gr.;. 

ger, id. - Combe et Chapelier. 
mds de vins, id. .

 inet 
MIDI : Polino. tilateur ^ 'f ̂  

synd.- Estebeftet, boulangnr, 
-Flament, fab. de papiw» JP "V 
id.— Rayer, commiss. en DOIS, 

-Bienvenu, md devin«,»*J*-
Boutte, distillateur, e\ol --} _ 
las, fab. de porle-inonnaie, M-
Vincent, ceinturonmer.ia. 

Séparations-

Demande en «éparationdebiçn^ 
ire Anne MAblET et Ma*8 Jjj 
à Paris, rue de l'Eg lls«'„•,%„ -
Saint-Pierre, au Gros-Ca>l'» u 

Foussier, avoué.
 h

-»
nS

eB-
Demande en séparation de1 Die

 t 
ire Clarisse LEVY et A'^Jg? 
M AVER, à Par'. 8 - P

lac5
e
ucour-

main -1 'Aux.errois, îi.-w 
lie, avoué.

 bie0i 
Jugement de séparation u ;

ne
-

entre Louise- Sop\«^g8' 
Nieolas-Anloinetle DM t 

DEMAUPEIlTLMSf.AdoP^de 

nisla* ROBERT. * P»%'J
i0

, »" 
Navarin, 15. -Emile 
voué. 

Décè» et Inîi:inî«
l,oC

' 

Messieurs les créanciers de la 
faillile du sieur VALLET (Jean-Ma-
rie), enl. de monuments funèbres, 
rue du Montparnasse , 10, sont in-
vités à se rendre le 9 juin courant, 
à 10 heures i \2 Irès-préeises , au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées de3 créanciers , pour 
prendre part à une délibération 
qui intéresse la masse des créau-

AoSHMBLËES DO 4 JUIN 1816. 

NEUF HEIIBES : Joly, limonadier 
dût. - Porée, laveur de cendres 
id. — Letell er, md de vins, id.— 
Fojol, charbonnier, eonc. 

Dix HEURES : Laurent, distillateur, 
synd. — Reinliardt, maître d hô-
tel vérif. - Galleclou, tourneui 
en cuivre, elôt.-V.llalle, maçon 
id.-Giraud, anc. md de vins id 
-DoreL pâtissier, conc.-Pichon. 
md de vins, id.-Broqua, boulan-

SDu 31 mai 1855. - M-
 BjV el. 

ans, rue St-Laiare. 83. ■
 {

M 

naul, 68 ans rue du H 
noré, 65. - Mme veuve » eue 
ans, 'rue de Clichy,

 70
 -**J 

neau, 6 ans, rue Taitbou
 t

. 
Vallée, 57 ans, rue W

B0
dier, «■ 

Mme Mollat, « »«s '
n
f V»,^ % 

-M. Chemin, 47 ans- ftdrio'j
16 

Saumon, 24. - M. A "î'xouvf'^ 

ans
 , boulevard «"""'e du t*", 

U8 .-M. Tassel, so ans, rue
 r

„« 
pie, 141. - M. M ° 1 %5 coV'i'\S

f

l 

Montmorency, 47. - f LhoJJ 
ans, rue des Noyers, «• , 
21 ans, rue des AngU j, «'

 m
s,>* 

R^sset, 66 ans .rue^U^r^ ^ 

Le gérant,
 BÀ0DO0!

K. 

Enregistré à Paris, le Juin 1855, F» 

Reçu deux francs vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUVOT, RUE NEUVE-DES-MAT1IURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous W 

Rmr légalisation de la signature A. GVXOT, 

Le maire du 1" arrondissement, 


